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Votants Pour Contre   

38 38 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossiers n° 21-22B 

 
 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2021 – répartition du taux de la taxe d’aménagement 
entre le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) et la 
politique de protection des Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
 
 

VU la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, 
supprimant les différentes taxes locales d’urbanisme et créant la taxe aménagement, 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU le code de l’urbanisme, prévoyant en son article L331-17 le vote de la répartition 

du taux de la taxe d’aménagement entre la politique de protection des espaces naturels 
sensibles et les conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement au plus tard lors 
de l’établissement du budget annuel du conseil départemental, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des 

orientations budgétaires définies lors de la session du 4 mars 2021, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources, 

 
 

VU le rapport relatif au budget principal de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 
 

DECIDE 
 

-  de maintenir le taux de la taxe aménagement à 2,3 %, 
 

-  de répartir ce dernier entre la politique de protection des espaces naturels sensibles (ENS) 
et le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) comme suit :  

 

 0,47 % pour le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l’environnement, 

 

 1,83 % pour la politique de protection des espaces naturels sensibles. 

 
 

  
La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N°23 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 15 avril 2021 - Etat de la dette et les perspectives 2021 

 
 

LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3312-1, 
 
Décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et de 
transmission du rapport d'orientation budgétaire, 
 
Vu l’avis de la commission ressources 
 
 2 – Aspects budgétaires 
 
Ce rapport ne présente pas d’incidence financière directe. 
 
 
 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le rapport sur l’état de la dette et la politique 

en matière d’emprunt qui sera suivie pour l’exercice 2021.  
 
Le présent rapport a pour objet de vous présenter un état de la dette au 31 décembre 

2020 avant d’aborder la stratégie proposée pour 2021. Contrairement aux années précédentes, 
le renouvellement des délégations données à la Présidente pour gérer la dette et la trésorerie 
sera proposé lors d’une session postérieure aux élections départementales. En effet, en période 
préélectorale, les décisions doivent passer obligatoirement en assemblée délibérante. 
 

1. L’état de la dette du département au 31 décembre 2020 

 

Avec un taux moyen de 1,06 % (1,18 % en 2019) et une répartition de dette de 66,44 % à 
taux fixe et 33,56 % à taux variable, le Département a poursuivi une gestion de la dette 
particulièrement saine en minimisant les risques de taux et en privilégiant la maitrise de 
l’endettement de la collectivité. 

 

 

 



Taux moyen (après swaps (en %, annuel ex./ex.)) 
 

 

Sources Finance active 

Les dernières données comparatives permettent de constater le bon positionnement du 
Département par rapport aux collectivités de même importance mais aussi de l’ensemble des 
collectivités à l’échelle nationale. 
La nouvelle baisse du taux moyen en 2020 renforce cette position. La logique de diversification 
des taux, des prêteurs, des périodicités ainsi que les opérations d’optimisation de l’encours 
expliquent en grande partie cette situation favorable. 
 

En 2020, l’annuité de dette représentait 22 453 641,60 €, en progression de 748 958 € 
par rapport à 2019. L’amortissement du capital a représenté 20 160 066,80 € tandis que les 
intérêts réglés à l’échéance ont été de 2 293 574,80 € (hors intérêts courus non échus et frais 
financiers). La progression de l’annuité est liée à l’augmentation des nouveaux emprunts sur les 
cinq dernières années permettant le financement de projets structurants pour le territoire audois 
comme notamment le déploiement du très haut débit, la réhabilitation et la construction des 
collèges ainsi que les travaux de reconstruction liés aux inondations de 2018 et de 2020 suite à 
la tempête Gloria et les dépenses relatives aux voies vertes et à la véloroute le long du canal du 
Midi. Cela a été rendu possible dans un contexte de taux historiquement bas. 

 

 
 



1.1. La politique d’emprunt menée en 2020 
 
La gestion de dette repose sur une analyse individuelle de chaque opportunité ou 

proposition des banques. 
La collectivité a procédé à cinq opérations de gestion de dette sur des contrats à taux 

variable du Crédit Coopératif, de la Caisse d’Epargne et de CACIB. Les conditions initiales de 
financement ne correspondaient plus à la réalité du marché financier. Le choix du taux fixe sur 
ces cinq contrats a permis de bénéficier de conditions de taux avantageux et garantis sur les 
durées résiduelles des prêts. Pour certaines opérations, elles ont générées des économies 
d’intérêts non négligeables. 

 

 
 
L’idée générale de ces démarches est de figer à taux fixe des contrats variables sur des 

niveaux de taux fixe proches de 0 %. Des études ont été réalisées pour deux autres opérations 
mais faute de réponse ou d’accord sur la proposition de la banque, elles n’ont pu aboutir. 

 
Le Département a pu également mener à son terme l'opération visant à se dédire de       

2,7 M€ d’emprunts non mobilisés sur un contrat de la Banque des Territoires pour le financement 
du THD ce qui représentera une économie de près de 387 000 € de frais financiers sur la durée 
résiduelle du prêt. 

 
Le principe retenu pour la campagne d’emprunts 2020 consistait sur le premier semestre 

à contracter près de 80 % de la ressource et le reste en fin d’année. Cette stratégie présente de 
multiples avantages : obtenir en début d’année de meilleures conditions de marché, garantir le 
financement des équipements sur l’année, intervenir sur une période de recours à l’emprunt hors 
tension. 

 
La première consultation réalisée en mai/juin 2020 a permis de signer 30 M€ d’emprunt, 

10 M€ mobilisables en juillet et 20 M€ mobilisables en septembre. Après inscription de 10 M€ 
supplémentaires en DM2, une deuxième tranche de 14,087 M€ a pu être actée courant octobre 
dont 4,087 M€ mobilisables prioritairement en fin d’année et 10 M€ donnant la possibilité de 
passer l’exercice (3 M€ auront été finalement mobilisés sur 2020). 

 
Au total sur cet exercice, le Département s’est engagé à hauteur de 44,087 M€ pour une 

mobilisation de l’emprunt à 37 087 500 €. Le reste des emprunts signés en fin d’année doit être 
mobilisé en début d’exercice 2021. 

 
Le tableau ci-après présente les différents prêts contractés en 2020 : 
 
 
 
 
 

FICHE CONTRAT INDEX PERIODICITE DUREE
TAUX OU 

MARGES
INDEX PERIODICITE DUREE

TAUX OU 

MARGES

Caisse 

d'Epargne
279

A17101GN

000
3 000 000 € EUR 3M Trimestriel 15 ans (+) 0,64% 1 000 000,00  5 ans 25/12/20

Session du 

18/12/2020
Fixe Trimestriel 5 ans 0,15%

Crédit 

Coopératif
293 C 707961 4 000 000 € EUR 3M Trimestriel 15 ans (+) 1,23% 2 666 666,60  10 ans 16/12/20

Session du 

18/12/2020
Fixe Trimestriel 10 ans 0,25%

CACIB 1
XU002646

53/C01429
4 000 000 €

TAG 

12M
Annuel 15 ans (+) 0,01% 800 000,00  3 ans 20/09/20 Contractuel Fixe Annuel 3 ans 0%

CACIB 135
LT070304/

C04854
4 000 000 € TAM Annuel 17 ans (+) 0,01% 1 333 340,00  5 ans 15/12/20 Contractuel Fixe Annuel 5 ans 0%

CACIB 268
LT080380/

C05284
5 000 000 € TAM Annuel 15 ans (+) 0,22% 2 000 003,00  6 ans 15/12/20 Contractuel Fixe Annuel 6 ans 0%

NOUVELLES CONDITIONS

CAPITAL 

RESTANT DU

CAPITAL

INITIAL
BANQUE

Décision 

ou 

Session

DUREE 

RESIDUELLE

DATE 

EFFET

N° EMPRUNT CONDITIONS ACTUELLES



Banque Durée 
Montants 

signés 

Montants 

encaissés 
Reports Index 

Taux/marge 

retenus 

SOC FINANCIERE LA NEF 15 ans 5 000 000 5 000 000 - Fixe 0,75% 

CAISSE D'EPARGNE 20 ans 5 000 000 5 000 000 - Fixe 0,84% 

LA BANQUE POSTALE 15 ans 5 000 000 5 000 000 - Fixe 0,76% 

SOCIETE GENERALE 15 ans 4 000 000 4 000 000 - Fixe 0,78% 

ARKEA BEI 15 ans 4 000 000 4 000 000 - Fixe 0,80% 

CACIB 20 ans 7 000 000 7 000 000 - EURIBOR 3M 0,40% 

TOTAL TRANCHE N°1 30 000 000 30 000 000 -     

ARKEA BEI 15 ans 4 087 500 4 087 500 - Fixe 0,48% 

LA BANQUE POSTALE 20 ans 5 000 000 3 000 000 2 000 000 Fixe 0,61% 

CAISSE D'EPARGNE 15 ans 5 000 000  5 000 000 Fixe 0,57% 

TOTAL TRANCHE N°2 14 087 500 7 087 500 7 000 000     

TOTAL GENERAL 44 087 500 37 087 500 7 000 000     

 
Le contexte de l’accès à la ressource reste toujours très favorable permettant une 

concurrence diversifiée de par une offre supérieure à la demande. 
 
 

1.2. Les caractéristiques de la dette fin 2020 
 

La dette du Département fin 2020 présente un ensemble de caractéristiques positives tant 
en termes de montant, de coût ou de risque. 
 

 Encours de dette 
 
L’encours de la dette est composé de 87 emprunts dont 12 contrats revolving (emprunts à 

long terme ayant une capacité de remboursement anticipée temporaire qui peuvent fonctionner 
comme une ligne de trésorerie) répartis auprès de 3 établissements prêteurs (CACIB, Dexia et 
Société Générale). 
Le capital restant dû s’élève à 219 190 594 euros, dont 9 933 340 € de prêts revolving. 
 

 



Comme annoncé lors du débat d’orientation budgétaire 2020, l’encours de dette 
progresse de près de 16,9 M€ par rapport à 2019 du fait d’un recours à l’emprunt plus important 
pour financer les investissements notamment les dépenses liées aux inondations de 2018 et 
2020 (13,5 M€), les collèges et les routes. Les subventions d’investissement ont permis de 
financer les projets structurants, le réseau Aqua Domitia, le THD, l’aide aux communes et les 
projets en matière d’AEP et d’assainissement. 

 
 Profil d’extinction de la dette 

 
Au 31 décembre 2020, la durée de vie résiduelle moyenne, qui exprimée en années 

représente la durée restant avant l'extinction totale de la dette ou d'un emprunt, était de 13 ans et 
1 mois. La durée de vie moyenne, vitesse moyenne de remboursement du prêt exprimée en 
années, s’élevait à seulement 6 ans et 9 mois. Hors dette simulée, le profil d’extinction de la dette 
reste toujours favorable. 

 

 
 

 Répartition par prêteurs 
 
La SFIL (Société de Financement Local) est le principal prêteur avec un capital restant dû 

de 51,8 M€ fin 2020. Cet encours est en constante progression en raison de la reprise 
systématique des emprunts signés avec La Banque Postale du fait du partenariat commercial. 

 
Le groupe Crédit Mutuel/ARKEA est en deuxième position avec un encours de 47,8 M€. 
 
Le groupe Crédit Agricole (CRCAML et CACIB) dispose également d’une part 

importante de l’encours avec 37,2 M€ suivi du groupe BPCE (Caisse d’Epargne + Crédit 
Foncier) pour 26 M€. 

 
Viennent ensuite la Société Générale (17,7 M€), la Banque des territoires (16,6 M€), le 

Crédit Coopératif (12,7 M€) et le dernier entrant la NEF, Nouvelle Economie Fraternelle         
(5 M€). Le choix de ce nouveau partenaire a été rendu possible par l’utilisation de la plateforme 
de recherche de financements LOANBOOX. La NEF s’inscrit dans une logique de banque 
éthique qui finance des projets écologiques et relevant de l’économie sociale et solidaire. 

 



Les autres banques occupent des places plus modestes. 
 

 
 

 Structure de la dette  
 
La part du taux fixe s’établit à 66,44 % de l’encours total. Les taux fixes sont toujours 

privilégiés lors des nouvelles consultations eu égard au contexte de marché de taux favorable 
(84,1 % lors des dernières consultations réalisées en 2020). 

L’encours à taux variable représente 33,56 % de la dette totale. Cette situation permet 
toujours d’affecter positivement le coût de la dette globale eu égard à la faiblesse des taux 
courts.  

La part des prêts structurés a totalement disparu de l’encours de dette.  
 

 
 

 Coût de la dette 
 
Le coût de la dette se mesure avec son taux moyen de dette. Il s’élève à 1,06 % marge 

incluse au 31 décembre 2020. Ce chiffre reste indicatif puisqu’il convient de tenir compte non 
seulement de l’exposition au risque de taux mais également de la durée de la dette. 

 
Cet indicateur n’a cessé de baisser depuis 2008 sous l’effet d’une baisse continue des 

taux d’intérêts, des marges bancaires, des opérations de réaménagement ou de refinancement 
de dette, de la gestion active de trésorerie et d’une diminution de l’encours de dette jusqu’à 2014.  

Il tend à se stabiliser depuis 2018 sous l’effet de l’impact de la nouvelle dette souscrite. 

Dette par type de risque Encours % d'exposition
Taux moyen 

(ExEx,Annuel)

Fixe 127 325 183  € 58,09% 1,50%

Fixe à phase 18 300 000  € 8,35% 0,61%

Variable 64 802 912  € 29,56% 0,27%

Livret A 8 762 500  € 4,00% 1,50%

Ensemble des risques 219 190 595  € 100,00% 1,06%



Le graphique ci-dessus illustre bien la décrue depuis maintenant 10 ans de la charge 
financière de la dette, divisée par deux sur la période. 

 

 
 

 Exposition au risque 
 
L’exposition aux risques s’appréhende à travers la charte de bonne conduite, telle que 

définie par la circulaire du 25 juin 2010. Sur les deux axes, la classification de 1 à 5 et de A à F 
signifie un niveau de risque croissant. 
 

 



La dette du Département de l’Aude est sécurisée avec 100 % de l’encours positionné sur 
du risque 1A, sur lequel le Département paye des taux fixes et variables classiques. La dette 
n’est donc pas exposée à un risque de dégradation excessive des taux d’intérêts.  

 
 

 
 

 Principaux ratios de dette 
 

Le ratio taux d’endettement mesure l'encours de dette par rapport aux recettes réelles 
de fonctionnement. Celui-ci progresse sensiblement sans toutefois dépasser les ratios des 
départements de même strate. Cette évolution s’explique principalement par la progression du 
recours à l’emprunt ces 5 dernières années plus marquée que celle des recettes réelles de 
fonctionnement. 
 

 
 

 



Le ratio capacité de désendettement ou stock de dette directe/épargne brute mesure la 
durée que mettrait la collectivité à rembourser complètement sa dette en y consacrant la totalité 
de son épargne. Celui-ci progresse nettement en 2017 en raison de la progression de l’encours 
de dette conjugué à la baisse de l’épargne brute pour connaitre une baisse en 2018 et 2019 
(amélioration de l’épargne brute) et une stabilisation en 2020. Pour autant, le ratio est loin des 
plafonds imposés par l’Etat (10 ans maximum). 

 

 
 

 

 
1.3. La gestion de trésorerie en 2020 

 
Le principal objectif d’une gestion de trésorerie est la diminution des disponibilités au 

compte du trésor et donc la réduction du coût d’opportunité, à savoir l’élimination des frais 
financiers inutiles.  
 

La gestion de trésorerie s’appuie principalement sur l’utilisation de prêts dits revolving, 
remboursables et mobilisables à tout moment, dans le but de réaliser des économies de frais 
financiers. Fin 2020, le Département disposait de 12 lignes de crédit long terme renouvelable, 
représentant un capital restant dû de 9,93 millions d’euros.  
 

Le placement de trésorerie est un moyen complémentaire de gestion active de la 
trésorerie. Il reste très limité car obéissant à une règlementation restrictive. Il a déjà permis 
d’optimiser une partie de la trésorerie et de réaliser un produit financier lors des exercices 
antérieurs à 2012. Depuis, l’absence de rémunération sur ce type de placement n’a pas permis 
de renouveler cette opération. 
 

Le Département ne dispose plus de lignes de trésorerie comme par le passé. Ce type de 
produit ne se justifie pas aujourd’hui car le Département n’est plus en mesure d’agir 
suffisamment sur le solde du compte au trésor par remboursement temporaire de prêts revolving. 

 
L’exercice 2020 reste encore une année atypique en ce sens qu’il est moins cher de 

mobiliser l’intégralité des prêts revolving plutôt que de les rembourser temporairement en début 
d’année. L’indexation de ces prêts sur des taux monétaires négatifs explique le coût dérisoire 
d’un tirage sur toute l’année, d’autant plus que le tirage permet de ne plus être redevable des 
commissions de non utilisation d’une partie de ces lignes. 

 



Au final, à la différence du passé, les économies réalisées par le Département sont plus 
liées au coût quasi nul des prêts variables qu’aux mouvements effectués grâce aux prêts 
revolving pour optimiser la trésorerie.  

 
A titre d’information, vous trouverez ci-dessous un graphe représentant l’évolution de la 

trésorerie journalière du Département sur l’année 2020. La courbe en vert représente l’évolution 
réelle de la trésorerie sur l’année. 

 

 
 
Afin de compléter cette analyse, il est également utile de mettre en évidence l’évolution 

mensuelle des délais de paiement sur l’exercice 2020 (Source HELIOS). Bien qu’il s’agisse de 
délais moyens, force est de constater que le délai global de paiement reste toujours inférieur à 8 
jours. 

 

 
 
 
 
 
 



2. Stratégie de gestion de dette pour 2021 
 
 

2.1. La gestion de l’encours 
 
Le Département restera plus particulièrement en alerte sur ses contrats multi-options, 

l’arbitrage de taux permettant d’optimiser les frais financiers en tenant compte des évolutions du 
marché financier. Ces arbitrages varient selon les possibilités offertes aux contrats.  

 
A défaut d’options contractuelles, il est toujours possible d’agir sur la dette via des 

opérations de réaménagement et si besoin des refinancements à défaut d’accord avec le 
partenaire initial. 

 
Parmi les pistes de réaménagement, un travail sur les marges bancaires pourra être 

envisagé sur les contrats les plus récents à forte marge. 
 
 

2.2. Les nouveaux financements 
 
Comme annoncé lors du débat d’orientations budgétaires, le recours prévisionnel 2021 à 

l’emprunt d’un montant de 30 000 000 € s’inscrit dans la poursuite de la dynamique portée par le 
Département de financer des projets structurants pour le territoire audois afin de répondre aux 
besoins d’investissement, de développer l’attractivité du territoire et de poursuivre 
l’accompagnement de la reconstruction du Département suite aux inondations de 2018 et 2020. 

 
Ainsi, en 2021, de nouveaux projets seront lancés s’inscrivant dans les 4 champs des 

transitions portées par le Département : solidaire, territoriale, écologique et démocratique. A 
noter, le lancement du collège Alain à Carcassonne, la construction d’une chaufferie bois au 
collège Raymond Courrière de Cuxac Cabardès, la poursuite du projet vélo-route et 
l’aménagement de la voie verte sur le canal du Midi et l’amélioration de la sécurité routière avec 
les travaux de la mission réseaux routiers et mobilité. Le financement de ces divers 
investissements sera assuré par un recours à l’emprunt en légère baisse par rapport à 2020. 
 

Compte tenu des restes à réaliser 2020 d’un montant de 7 M€, l’emprunt maximal sera de 
37 M€. Les restes à réaliser sont répartis de la façon suivante : 5 M€ au titre d’un prêt de la 
Caisse d’Epargne et 2 M€ au titre d’un prêt de la Banque Postale. 

 
Au vu du besoin de financement 2021, un nouvel appel d’offres sera lancé pour un 

montant maximum de 30 000 000 €. Cette consultation pourrait s’opérer en 2 phases : une 
première tranche sur le 1er semestre 2021 afin de couvrir une partie du besoin 2021, une 
deuxième tranche courant octobre 2021 afin d’ajuster le besoin de financement de l’année. Le 
recours à l’emprunt interviendra dans un environnement favorable, à la fois en terme quantitatif et 
en terme de prix. L’accès au crédit est moins contraint et moins onéreux, du fait que le 
Département bénéficie d’une situation financière saine. 

 
Malgré les perspectives de stagnation de la croissance, un rebond anticipé au sortir de la 

crise sanitaire est possible et le maintien d’une politique monétaire accommodante de la BCE 
amènera le Département à considérer avec plus d’intérêt les offres à taux fixes, tout en veillant à 
conserver un équilibre taux fixes/taux variables qui a permis jusqu’à présent une réduction 
significative du coût de la dette départementale. 

 
 
 
 

 



LA PROPOSITION 

 
 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs : 
 

 de me donner acte de la présentation du rapport sur l’état de la dette et les perspectives 

2021, 
 

Je vous serais obligé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer et me faire part 

de votre décision. 

 
 
La Présidente du Conseil départemental, 
 
 
 
 
 
Hélène Sandragné 

 



 
Votants Pour Contre   

38 38 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossier n° 23 

 
Objet de l'affaire : Etat de la dette et les perspectives 2021 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 
 
VU le code monétaire et financier, 
 
 
CONSIDERANT la circulaire du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux 

collectivités territoriales et dont les préconisations, notamment par l’information, visent à réduire 
l’exposition aux risques induits par certains instruments financiers, 

 
 
VU l’avis de la commission ressources, 
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 

 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 
 

PREND ACTE de la communication du rapport sur l’état de la dette et les perspectives 
2021 tel que présenté en annexe. 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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Annexe 
 

POLE RESSOURCES - Direction des finances et de la commande publique 

Service Préparation Budgétaire et Prospective Financière 

Commission ressources 

Session du 15 avril 2021 - Etat de la dette et les perspectives 2021 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le rapport sur l’état de la dette et la politique 

en matière d’emprunt qui sera suivie pour l’exercice 2021.  
 
Le présent rapport a pour objet de vous présenter un état de la dette au 31 décembre 

2020 avant d’aborder la stratégie proposée pour 2021. Contrairement aux années précédentes, 
le renouvellement des délégations données à la Présidente pour gérer la dette et la trésorerie 
sera proposé lors d’une session postérieure aux élections départementales. En effet, en période 
préélectorale, les décisions doivent passer obligatoirement en assemblée délibérante. 
 

1. L’état de la dette du département au 31 décembre 2020 

 

Avec un taux moyen de 1,06 % (1,18 % en 2019) et une répartition de dette de 66,44 % 
à taux fixe et 33,56 % à taux variable, le Département a poursuivi une gestion de la dette 
particulièrement saine en minimisant les risques de taux et en privilégiant la maitrise de 
l’endettement de la collectivité. 

Taux moyen (après swaps (en %, annuel ex./ex.)) 
 

 

Sources Finance active 

 
Les dernières données comparatives permettent de constater le bon positionnement du 

Département par rapport aux collectivités de même importance mais aussi de l’ensemble des 
collectivités à l’échelle nationale. 



La nouvelle baisse du taux moyen en 2020 renforce cette position. La logique de diversification 
des taux, des prêteurs, des périodicités ainsi que les opérations d’optimisation de l’encours 
expliquent en grande partie cette situation favorable. 
 

En 2020, l’annuité de dette représentait 22 453 641,60 €, en progression de 748 958 € 
par rapport à 2019. L’amortissement du capital a représenté 20 160 066,80 € tandis que les 
intérêts réglés à l’échéance ont été de 2 293 574,80 € (hors intérêts courus non échus et frais 
financiers). La progression de l’annuité est liée à l’augmentation des nouveaux emprunts sur les 
cinq dernières années permettant le financement de projets structurants pour le territoire audois 
comme notamment le déploiement du très haut débit, la réhabilitation et la construction des 
collèges ainsi que les travaux de reconstruction liés aux inondations de 2018 et de 2020 suite à 
la tempête Gloria et les dépenses relatives aux voies vertes et à la véloroute le long du canal du 
Midi. Cela a été rendu possible dans un contexte de taux historiquement bas. 

 

 
 

1.1. La politique d’emprunt menée en 2020 

 
La gestion de dette repose sur une analyse individuelle de chaque opportunité ou 

proposition des banques. 
La collectivité a procédé à cinq opérations de gestion de dette sur des contrats à taux 

variable du Crédit Coopératif, de la Caisse d’Epargne et de CACIB. Les conditions initiales de 
financement ne correspondaient plus à la réalité du marché financier. Le choix du taux fixe sur 
ces cinq contrats a permis de bénéficier de conditions de taux avantageux et garantis sur les 
durées résiduelles des prêts. Pour certaines opérations, elles ont générées des économies 
d’intérêts non négligeables. 

 

 

FICHE CONTRAT INDEX PERIODICITE DUREE
TAUX OU 

MARGES
INDEX PERIODICITE DUREE

TAUX OU 

MARGES

Caisse 

d'Epargne
279

A17101GN

000
3 000 000 € EUR 3M Trimestriel 15 ans (+) 0,64% 1 000 000,00  5 ans 25/12/20

Session du 

18/12/2020
Fixe Trimestriel 5 ans 0,15%

Crédit 

Coopératif
293 C 707961 4 000 000 € EUR 3M Trimestriel 15 ans (+) 1,23% 2 666 666,60  10 ans 16/12/20

Session du 

18/12/2020
Fixe Trimestriel 10 ans 0,25%

CACIB 1
XU002646

53/C01429
4 000 000 €

TAG 

12M
Annuel 15 ans (+) 0,01% 800 000,00  3 ans 20/09/20 Contractuel Fixe Annuel 3 ans 0%

CACIB 135
LT070304/

C04854
4 000 000 € TAM Annuel 17 ans (+) 0,01% 1 333 340,00  5 ans 15/12/20 Contractuel Fixe Annuel 5 ans 0%

CACIB 268
LT080380/

C05284
5 000 000 € TAM Annuel 15 ans (+) 0,22% 2 000 003,00  6 ans 15/12/20 Contractuel Fixe Annuel 6 ans 0%

NOUVELLES CONDITIONS

CAPITAL 

RESTANT DU

CAPITAL

INITIAL
BANQUE

Décision 

ou 

Session

DUREE 

RESIDUELLE

DATE 

EFFET

N° EMPRUNT CONDITIONS ACTUELLES



 
L’idée générale de ces démarches est de figer à taux fixe des contrats variables sur des 

niveaux de taux fixe proches de 0 %. Des études ont été réalisées pour deux autres opérations 
mais faute de réponse ou d’accord sur la proposition de la banque, elles n’ont pu aboutir. 

 
Le Département a pu également mener à son terme l'opération visant à se dédire de       

2,7 M€ d’emprunts non mobilisés sur un contrat de la Banque des Territoires pour le 
financement du THD ce qui représentera une économie de près de 387 000 € de frais financiers 
sur la durée résiduelle du prêt. 

 
Le principe retenu pour la campagne d’emprunts 2020 consistait sur le premier semestre 

à contracter près de 80 % de la ressource et le reste en fin d’année. Cette stratégie présente de 
multiples avantages : obtenir en début d’année de meilleures conditions de marché, garantir le 
financement des équipements sur l’année, intervenir sur une période de recours à l’emprunt 
hors tension. 

 
La première consultation réalisée en mai/juin 2020 a permis de signer 30 M€ d’emprunt, 

10 M€ mobilisables en juillet et 20 M€ mobilisables en septembre. Après inscription de 10 M€ 
supplémentaires en DM2, une deuxième tranche de 14,087 M€ a pu être actée courant octobre 
dont 4,087 M€ mobilisables prioritairement en fin d’année et 10 M€ donnant la possibilité de 
passer l’exercice (3 M€ auront été finalement mobilisés sur 2020). 

 
Au total sur cet exercice, le Département s’est engagé à hauteur de 44,087 M€ pour une 

mobilisation de l’emprunt à 37 087 500 €. Le reste des emprunts signés en fin d’année doit être 
mobilisé en début d’exercice 2021. 

 
Le tableau ci-après présente les différents prêts contractés en 2020 : 
 

Banque Durée 
Montants 

signés 

Montants 

encaissés 
Reports Index 

Taux/marge 

retenus 

SOC FINANCIERE LA NEF 15 ans 5 000 000 5 000 000 - Fixe 0,75% 

CAISSE D'EPARGNE 20 ans 5 000 000 5 000 000 - Fixe 0,84% 

LA BANQUE POSTALE 15 ans 5 000 000 5 000 000 - Fixe 0,76% 

SOCIETE GENERALE 15 ans 4 000 000 4 000 000 - Fixe 0,78% 

ARKEA BEI 15 ans 4 000 000 4 000 000 - Fixe 0,80% 

CACIB 20 ans 7 000 000 7 000 000 - EURIBOR 3M 0,40% 

TOTAL TRANCHE N°1 30 000 000 30 000 000 -     

ARKEA BEI 15 ans 4 087 500 4 087 500 - Fixe 0,48% 

LA BANQUE POSTALE 20 ans 5 000 000 3 000 000 2 000 000 Fixe 0,61% 

CAISSE D'EPARGNE 15 ans 5 000 000  5 000 000 Fixe 0,57% 

TOTAL TRANCHE N°2 14 087 500 7 087 500 7 000 000     

TOTAL GENERAL 44 087 500 37 087 500 7 000 000     

 
Le contexte de l’accès à la ressource reste toujours très favorable permettant une 

concurrence diversifiée de par une offre supérieure à la demande. 
 
 
 
 
 
 
 



1.2. Les caractéristiques de la dette fin 2020 

 
La dette du Département fin 2020 présente un ensemble de caractéristiques positives 

tant en termes de montant, de coût ou de risque. 
 

 Encours de dette 

 
L’encours de la dette est composé de 87 emprunts dont 12 contrats revolving (emprunts 

à long terme ayant une capacité de remboursement anticipée temporaire qui peuvent 
fonctionner comme une ligne de trésorerie) répartis auprès de 3 établissements prêteurs 
(CACIB, Dexia et Société Générale). 
Le capital restant dû s’élève à 219 190 594 euros, dont 9 933 340 € de prêts revolving. 
 

 
Comme annoncé lors du débat d’orientation budgétaire 2020, l’encours de dette 

progresse de près de 16,9 M€ par rapport à 2019 du fait d’un recours à l’emprunt plus important 
pour financer les investissements notamment les dépenses liées aux inondations de 2018 et 
2020 (13,5 M€), les collèges et les routes. Les subventions d’investissement ont permis de 
financer les projets structurants, le réseau Aqua Domitia, le THD, l’aide aux communes et les 
projets en matière d’AEP et d’assainissement. 

 
 Profil d’extinction de la dette 

 
Au 31 décembre 2020, la durée de vie résiduelle moyenne, qui exprimée en années 

représente la durée restant avant l'extinction totale de la dette ou d'un emprunt, était de 13 ans 
et 1 mois. La durée de vie moyenne, vitesse moyenne de remboursement du prêt exprimée en 
années, s’élevait à seulement 6 ans et 9 mois. Hors dette simulée, le profil d’extinction de la 
dette reste toujours favorable. 

 



 
 

 Répartition par prêteurs 

 
La SFIL (Société de Financement Local) est le principal prêteur avec un capital restant 

dû de 51,8 M€ fin 2020. Cet encours est en constante progression en raison de la reprise 
systématique des emprunts signés avec La Banque Postale du fait du partenariat commercial. 

 
Le groupe Crédit Mutuel/ARKEA est en deuxième position avec un encours de 47,8 

M€. 
 
Le groupe Crédit Agricole (CRCAML et CACIB) dispose également d’une part 

importante de l’encours avec 37,2 M€ suivi du groupe BPCE (Caisse d’Epargne + Crédit 
Foncier) pour 26 M€. 

 
Viennent ensuite la Société Générale (17,7 M€), la Banque des territoires (16,6 M€), 

le Crédit Coopératif (12,7 M€) et le dernier entrant la NEF, Nouvelle Economie Fraternelle         
(5 M€). Le choix de ce nouveau partenaire a été rendu possible par l’utilisation de la plateforme 
de recherche de financements LOANBOOX. La NEF s’inscrit dans une logique de banque 
éthique qui finance des projets écologiques et relevant de l’économie sociale et solidaire. 

 
Les autres banques occupent des places plus modestes. 
 



 
 

 Structure de la dette  

 
La part du taux fixe s’établit à 66,44 % de l’encours total. Les taux fixes sont toujours 

privilégiés lors des nouvelles consultations eu égard au contexte de marché de taux favorable 
(84,1 % lors des dernières consultations réalisées en 2020). 

L’encours à taux variable représente 33,56 % de la dette totale. Cette situation permet 
toujours d’affecter positivement le coût de la dette globale eu égard à la faiblesse des taux 
courts.  

La part des prêts structurés a totalement disparu de l’encours de dette.  
 

 
 

 Coût de la dette 

 
Le coût de la dette se mesure avec son taux moyen de dette. Il s’élève à 1,06 % marge 

incluse au 31 décembre 2020. Ce chiffre reste indicatif puisqu’il convient de tenir compte non 
seulement de l’exposition au risque de taux mais également de la durée de la dette. 

 
Cet indicateur n’a cessé de baisser depuis 2008 sous l’effet d’une baisse continue des 

taux d’intérêts, des marges bancaires, des opérations de réaménagement ou de refinancement 
de dette, de la gestion active de trésorerie et d’une diminution de l’encours de dette jusqu’à 
2014.  

Dette par type de risque Encours % d'exposition
Taux moyen 

(ExEx,Annuel)

Fixe 127 325 183  € 58,09% 1,50%

Fixe à phase 18 300 000  € 8,35% 0,61%

Variable 64 802 912  € 29,56% 0,27%

Livret A 8 762 500  € 4,00% 1,50%

Ensemble des risques 219 190 595  € 100,00% 1,06%



Il tend à se stabiliser depuis 2018 sous l’effet de l’impact de la nouvelle dette souscrite. 
Le graphique ci-dessus illustre bien la décrue depuis maintenant 10 ans de la charge 

financière de la dette, divisée par deux sur la période. 
 

 
 

 Exposition au risque 

 
L’exposition aux risques s’appréhende à travers la charte de bonne conduite, telle que 

définie par la circulaire du 25 juin 2010. Sur les deux axes, la classification de 1 à 5 et de A à F 
signifie un niveau de risque croissant. 
 



 
La dette du Département de l’Aude est sécurisée avec 100 % de l’encours positionné sur 

du risque 1A, sur lequel le Département paye des taux fixes et variables classiques. La dette 
n’est donc pas exposée à un risque de dégradation excessive des taux d’intérêts.  

 
 

 
 

 Principaux ratios de dette 

 
Le ratio taux d’endettement mesure l'encours de dette par rapport aux recettes réelles 

de fonctionnement. Celui-ci progresse sensiblement sans toutefois dépasser les ratios des 
départements de même strate. Cette évolution s’explique principalement par la progression du 



recours à l’emprunt ces 5 dernières années plus marquée que celle des recettes réelles de 
fonctionnement. 
 

 
 

 
Le ratio capacité de désendettement ou stock de dette directe/épargne brute mesure 

la durée que mettrait la collectivité à rembourser complètement sa dette en y consacrant la 
totalité de son épargne. Celui-ci progresse nettement en 2017 en raison de la progression de 
l’encours de dette conjugué à la baisse de l’épargne brute pour connaitre une baisse en 2018 et 
2019 (amélioration de l’épargne brute) et une stabilisation en 2020. Pour autant, le ratio est loin 
des plafonds imposés par l’Etat (9 ans maximum). 

 

 
 

 



 
1.3. La gestion de trésorerie en 2020 

 
Le principal objectif d’une gestion de trésorerie est la diminution des disponibilités au 

compte du trésor et donc la réduction du coût d’opportunité, à savoir l’élimination des frais 
financiers inutiles.  
 

La gestion de trésorerie s’appuie principalement sur l’utilisation de prêts dits revolving, 
remboursables et mobilisables à tout moment, dans le but de réaliser des économies de frais 
financiers. Fin 2020, le Département disposait de 12 lignes de crédit long terme renouvelable, 
représentant un capital restant dû de 9,93 millions d’euros.  
 

Le placement de trésorerie est un moyen complémentaire de gestion active de la 
trésorerie. Il reste très limité car obéissant à une règlementation restrictive. Il a déjà permis 
d’optimiser une partie de la trésorerie et de réaliser un produit financier lors des exercices 
antérieurs à 2012. Depuis, l’absence de rémunération sur ce type de placement n’a pas permis 
de renouveler cette opération. 
 

Le Département ne dispose plus de lignes de trésorerie comme par le passé. Ce type de 
produit ne se justifie pas aujourd’hui car le Département n’est plus en mesure d’agir 
suffisamment sur le solde du compte au trésor par remboursement temporaire de prêts 
revolving. 

 
L’exercice 2020 reste encore une année atypique en ce sens qu’il est moins cher de 

mobiliser l’intégralité des prêts revolving plutôt que de les rembourser temporairement en début 
d’année. L’indexation de ces prêts sur des taux monétaires négatifs explique le coût dérisoire 
d’un tirage sur toute l’année, d’autant plus que le tirage permet de ne plus être redevable des 
commissions de non utilisation d’une partie de ces lignes. 

 
Au final, à la différence du passé, les économies réalisées par le Département sont plus 

liées au coût quasi nul des prêts variables qu’aux mouvements effectués grâce aux prêts 
revolving pour optimiser la trésorerie.  

 
A titre d’information, vous trouverez ci-dessous un graphe représentant l’évolution de la 

trésorerie journalière du Département sur l’année 2020. La courbe en vert représente l’évolution 
réelle de la trésorerie sur l’année. 

 

 
 



Afin de compléter cette analyse, il est également utile de mettre en évidence l’évolution 
mensuelle des délais de paiement sur l’exercice 2020 (Source HELIOS). Bien qu’il s’agisse de 
délais moyens, force est de constater que le délai global de paiement reste toujours inférieur à 8 
jours. 

 

 
 
 
 

2. Stratégie de gestion de dette pour 2021 

 
 

2.1. La gestion de l’encours 

 
Le Département restera plus particulièrement en alerte sur ses contrats multi-options, 

l’arbitrage de taux permettant d’optimiser les frais financiers en tenant compte des évolutions du 
marché financier. Ces arbitrages varient selon les possibilités offertes aux contrats.  

 
A défaut d’options contractuelles, il est toujours possible d’agir sur la dette via des 

opérations de réaménagement et si besoin des refinancements à défaut d’accord avec le 
partenaire initial. 

 
Parmi les pistes de réaménagement, un travail sur les marges bancaires pourra être 

envisagé sur les contrats les plus récents à forte marge. 
 
 



2.2. Les nouveaux financements 

 
Comme annoncé lors du débat d’orientations budgétaires, le recours prévisionnel 2021 à 

l’emprunt d’un montant de 30 000 000 € s’inscrit dans la poursuite de la dynamique portée par 
le Département de financer des projets structurants pour le territoire audois afin de répondre 
aux besoins d’investissement, de développer l’attractivité du territoire et de poursuivre 
l’accompagnement de la reconstruction du Département suite aux inondations de 2018 et 2020. 

 
Ainsi, en 2021, de nouveaux projets seront lancés s’inscrivant dans les 4 champs des 

transitions portées par le Département : solidaire, territoriale, écologique et démocratique. A 
noter, le lancement du collège Alain à Carcassonne, la construction d’une chaufferie bois au 
collège Raymond Courrière de Cuxac Cabardès, la poursuite du projet vélo-route et 
l’aménagement de la voie verte sur le canal du Midi et l’amélioration de la sécurité routière avec 
les travaux de la mission réseaux routiers et mobilité. Le financement de ces divers 
investissements sera assuré par un recours à l’emprunt en légère baisse par rapport à 2020. 
 

Compte tenu des restes à réaliser 2020 d’un montant de 7 M€, l’emprunt maximal sera 
de 37 M€. Les restes à réaliser sont répartis de la façon suivante : 5 M€ au titre d’un prêt de la 
Caisse d’Epargne et 2 M€ au titre d’un prêt de la Banque Postale. 

 
Au vu du besoin de financement 2021, un nouvel appel d’offres sera lancé pour un 

montant maximum de 30 000 000 €. Cette consultation pourrait s’opérer en 2 phases : une 
première tranche sur le 1er semestre 2021 afin de couvrir une partie du besoin 2021, une 
deuxième tranche courant octobre 2021 afin d’ajuster le besoin de financement de l’année. Le 
recours à l’emprunt interviendra dans un environnement favorable, à la fois en terme quantitatif 
et en terme de prix. L’accès au crédit est moins contraint et moins onéreux, du fait que le 
Département bénéficie d’une situation financière saine. 

 
Malgré les perspectives de stagnation de la croissance, un rebond anticipé au sortir de 

la crise sanitaire est possible et le maintien d’une politique monétaire accommodante de la BCE 
amènera le Département à considérer avec plus d’intérêt les offres à taux fixes, tout en veillant 
à conserver un équilibre taux fixes/taux variables qui a permis jusqu’à présent une réduction 
significative du coût de la dette départementale. 

 



 
 

RAPPORT N° 24 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 15 avril 2021 - Autorisations de programme et Budget primitif 2021 : budget 
annexe du laboratoire vétérinaire départemental 

 

 
LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements ainsi que l’article L3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs,  

 
Délibération du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le compte administratif 
2020 et prévoyant l’affectation du résultat du budget annexe du laboratoire vétérinaire, 

 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant le 
règlement budgétaire et financier du Département, 

 
Considérant que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 
budgétaires définies lors de la session du 4 mars 2021, 

 
Vu l’avis de la commission ressources 
 

2– Aspects budgétaires,  

Le présent rapport présente les propositions budgétaires pour l’exercice 2021.  

 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 
Mesdames, Messieurs, 

 
 

J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de budget primitif 2021 ainsi que 
les autorisations de programme 2021 concernant le budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental.  

 
Ce projet reprend les résultats 2020 tels qu’ils ont été adoptés, mais auparavant, je 

vous rappellerai les principales missions de ce budget annexe. 
 
 



 
 

1. Les missions du laboratoire vétérinaire : 
 
 Le laboratoire vétérinaire départemental de l’Aude assure plusieurs missions au sein 
du Département sous agréments ministériels et du comité français d’accréditation 
(COFRAC), à savoir garantir une bonne santé du cheptel audois et de la faune sauvage, 
secteur de la santé animale, assurer la sécurité des produits de la chaîne alimentaire, 
secteur hygiène alimentaire, et enfin celle de surveiller la qualité de l’environnement et plus 
spécialement le suivi sanitaire de l’eau, secteur hydrologie. 
 
 Les missions du laboratoire vétérinaire concernent : 
 

- le programme « santé animale » comprenant :  

 des analyses de recherche des maladies légalement réputées contagieuses, 

 des analyses demandées par les organisations sanitaires locales, 

 des analyses d’aide au diagnostic. 
 

- le programme « hygiène alimentaire » comprenant : 

 des analyses de microbiologie, 

 des recherches de Trichines, 

 des audits de cuisines. 
 

- le programme « hydrologie » comprenant : 

 des analyses de chimie des eaux, 

 des analyses de bactériologie des eaux. 
 

2. Le budget primitif 2021 : 
 
 Le vote du compte administratif 2020 du laboratoire vétérinaire fait apparaître un 
excédent d’investissement de 34 189,97 €. Ce résultat est donc repris en recettes de cette 
même section dans le projet de budget pour 2021. 
 
 Ce projet s’élève à la somme de 1 818 863,03 € en mouvements budgétaires dont 
1 655 363,03 € en mouvements réels 

 

 
 

2.1. Section de fonctionnement : 

 

 Les recettes : 

Les recettes sont en légère hausse par rapport au budget 2020 de + 0,12 M€, soit 
7,92 %. Cette hausse concerne la prise en charge du déficit par le Département pour un 

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux 1 526 053,00 1 655 363,03

Opérations d'ordre 30 000,00 0,00

Virement à la section d'investissement 99 310,03 0,00

FONCTIONNEMENT BUDGETAIRE 1 655 363,03 1 655 363,03

Crédits nouveaux 163 500,00 0,00

Reprise du résultat 2020 (R001) 0,00 34 189,97

Opérations d'ordre 0,00 30 000,00

Virement de la section de fonctionnement 0,00 99 310,03

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE 163 500,00 163 500,00

TOTAL BP 2021 1 818 863,03 1 818 863,03



 
 

montant de 1,23 M€ inscrit au budget (+ 10,2 %). Cette dernière représente 74,32 % (contre 
72,81 % en 2020) des recettes de fonctionnement du laboratoire vétérinaire. Les recettes 
relatives à l’activité propre du laboratoire, soit 0,43 M€, sont identiques à 2020. Elles 
proviennent principalement des produits relatifs aux taxes d’analyses complétées par 
l’activité d’audit et de formation externe. 

 
Le détail des recettes vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 

 Les dépenses : 

Les dépenses réelles du laboratoire vétérinaire sont en augmentation de 0,09 M€, 
soit 6,48 %, par rapport au budgétisé 2020.  

Les crédits en lien avec l’activité du laboratoire vétérinaire concernent 
essentiellement les analyses PCR et l’accompagnement pérenne de la « Qualité » en 
externalisant les fonctions de Responsable Qualité et Responsable Métrologie. Ces crédits 
sont en légère baisse (- 0,01 M€) pour atteindre le montant de 0,29 M€. Les dépenses 
relatives aux postes « système d’information et télécommunication » sont en légère baisse  
(- 2 400 €) et « logistique et patrimoine » sont, quant à elles, stables. 

Les crédits relatifs aux ressources humaines augmentent de 10,17 % soit 
(+ 0,11 M€). L’année 2020 a été marquée, au laboratoire départemental d’analyses, par une 

hausse des effectifs qui compteront en année pleine pour 2021 : 1 agent titulaire recruté en 
juin 2020, 1 renfort technicien de laboratoire recruté en juin 2020, une création de poste 
opérée dans le cadre d’un reclassement en août 2020, le recrutement d’un apprenti en 
septembre 2020 et enfin un renfort sur un poste d’aide de laboratoire recruté en décembre 
2020. En 2021, 26 agents seront rémunérés sur ce budget contre 27 au 31 décembre 2020 
et 23 au 31 décembre 2019. 

 
 
Le détail des dépenses vous est présenté dans le tableau ci-dessous :  
 

 
  

 CA 2019  Budget 2020  CA 2020  BP 2021

Aménagement et attractivité du territoire 1 220 297,81 1 533 778,69 1 413 697,55 1 655 363,03

   Prise en charge du déficit du budget annexe 818 221,67 1 116 778,69 895 142,00 1 230 363,03

   Activité du laboratoire vétérinaire départemental 402 076,14 417 000,00 518 555,55 425 000,00

Administration générale 1,30 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 220 299,11 1 533 778,69 1 413 697,55 1 655 363,03

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 220 299,11 1 533 778,69 1 413 697,55 1 655 363,03

 CA 2019  Budget 2020  CA 2020  BP 2021

Aménagement et attractivité du territoire 246 213,54 305 547,00 300 986,37 294 700,00

Administration générale 953 717,31 1 127 556,00 1 094 626,75 1 231 353,00

   Ressources humaines 884 011,70 1 039 006,00 1 018 920,65 1 144 703,00

   Systèmes d'information et télécommunication 12 112,55 19 400,00 13 105,92 17 000,00

   Logistique et patrimoine 57 593,06 69 150,00 62 600,18 69 650,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 199 930,85 1 433 103,00 1 395 613,12 1 526 053,00

Opérations d'ordre 20 368,26 100 675,69 18 084,43 129 310,03

   Amortissements 20 368,26 26 000,00 18 084,43 30 000,00

   Virement 0,00 74 675,69 0,00 99 310,03

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 220 299,11 1 533 778,69 1 413 697,55 1 655 363,03



 
 

2.2. Section d’investissement : 

 

 Les recettes : 

Les seules recettes de la section d’investissement proviennent des opérations d’ordre 
avec les dotations aux amortissements (0,03 M€), du résultat reporté (0,03 M€) et du 
virement de la section de fonctionnement (0,1 M€). 

Le détail des recettes vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 

 Les dépenses : 

Les prévisions de dépenses du laboratoire vétérinaire sont en augmentation pour 
atteindre 0,16 M€. En effet, les crédits relatifs aux missions du laboratoire vétérinaire ont 
augmenté de 0,02 M€ pour renouveler progressivement divers appareils vétustes. Le poste 
« systèmes d’information et télécommunications » s’élève à 0,02 M€ et engagera le projet de 
remplacement du logiciel pour le deuxième semestre 2021. Le poste « logistique et 
patrimoine » s’élève à 0,1 M€ et permettra le démarrage des travaux d’aménagement de 
locaux techniques. Le détail des dépenses vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 

2.3. Les autorisations de programme : 

 
Je vous propose de voter un volume d’autorisations de programme 2021 pour un 

montant de 225 000 € pour la période 2021 - 2024 pour le programme Bâtiments (125 000 €) 
concernant le réaménagement des locaux techniques et pour le programme informatique 
(100 000 €) : 

 

  
 

Tels sont les éléments du projet de budget primitif 2021 et des autorisations de 
programme du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental que je tenais à vous 
communiquer. 

 
 

 CA 2019  Budget 2020  CA 2020  BP 2021

Administration générale (R001) 0,00 43 824,31 0,00 34 189,97

INVESTISSEMENT REEL 0,00 43 824,31 0,00 34 189,97

Opérations d'ordre 20 368,26 100 675,69 18 084,43 129 310,03

   Amortissements 20 368,26 26 000,00 18 084,43 30 000,00

   Virement 0,00 74 675,69 0,00 99 310,03

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 20 368,26 144 500,00 18 084,43 163 500,00

 CA 2019  Budget 2020  CA 2020 BP 2021

Aménagement et attractivité du territoire 1 287,42 23 500,00 21 810,84 43 500,00

Administration générale 0,00 121 000,00 5 907,93 120 000,00

   Budget et finances 0,00 111 000,00 0,00 0,00

   Systèmes d'information et télécommunication 0,00 10 000,00 5 907,93 20 000,00

   Logistique et patrimoine 0,00 0,00 0,00 100 000,00

INVESTISSEMENT REEL 1 287,42 144 500,00 27 718,77 163 500,00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 287,42 144 500,00 27 718,77 163 500,00

AP 2021 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP> 2024

K Administration générale 225 000,00 9 000,00 185 000,00 20 000,00 11 000,00 0,00

K4 - Logistique et  patrimoine 125 000,00 0,00 125 000,00 0,00 0,00 0,00

K3 - Systhéme Information et télécommunications 100 000,00 9 000,00 60 000,00 20 000,00 11 000,00 0,00

Total Général 225 000,00 9 000,00 185 000,00 20 000,00 11 000,00 0,00



 
 

LA PROPOSITION : 

  
 

 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir délibérer sur les points suivants du 
budget primitif 2021 du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental : 

 
- le vote des autorisations de programme d’un volume de 225 000 € avec leurs 

échéanciers prévisionnels tels que présentés en annexe 1, 
 

- l’individualisation des autorisations de programme à hauteur de 225 000 € telle que 
présentée en annexe 1, 
 

- le niveau des crédits de paiement, 
 

- la prise en charge du déficit par le budget principal d’un montant de 1 230 363,03 €. 
 

 
 

La Présidente du Conseil départemental, 
 
 
 
 
 
Hélène Sandragné 

 
  



 
 

ANNEXE 1 – Budget primitif (BP) 2021 – Echéanciers prévisionnels des autorisations 
de programme du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 2 - Budget primitif 2021 – Individualisation des équipements en autorisation 
de programme du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental 
 
 

 
 
 

 

Programme : K3 - Systhéme Information et télécommunications

100 000 €                

-  €                        

100 000 €                

100 000 €                

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre Montant individualisé 2021 2022 2023 2024 > 2024

100 000,00 € 9 000,00 € 60 000,00 € 20 000,00 € 11 000,00 € 0,00 €

K31 Informatique 20 100 000,00 € 9 000,00 € 60 000,00 € 20 000,00 € 11 000,00 € 0,00 €

100 000,00 € 9 000,00 € 60 000,00 € 20 000,00 € 11 000,00 € 0,00 €

-  €                        

Echéancier de crédits de paiement

Total K31 - Systèmes d'information

Disponible à l'individualisation :

Montant individualisé au cours de la séance :

Total

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Autorisation de programme

Programme : K4 - Logistique et  patrimoine

125 000 €                

-  €                        

125 000 €                

125 000 €                

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre Montant individualisé 2021 2022 2023 2024 > 2024

125 000,00 € 0,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

K42 Réaménagement locaux technique 23 125 000,00 € 0,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total 125 000,00 € 0,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

-  €                        

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Disponible à l'individualisation :

Montant individualisé au cours de la séance :

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Total K42 Gestion du patrimpoine immobilier



 
Votants Pour Contre   

38 38 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossier n° 24A 

 
 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2021 – autorisations de programme du budget 
annexe du laboratoire vétérinaire départemental 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 

approuvant le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 

CONSIDERANT qu’il convient de voter des autorisations de programme 2021 pour 
l’acquisition de matériel et outillage pour la période 2021-2024 et pour le programme 
informatique, 

 
 
VU l’avis de la commission ressources, 

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE :  
 
 

- de voter des autorisations de programme d’un volume de 225 000 € avec leurs 
échéanciers prévisionnels tels que présentés en annexe 1, 
 

- de procéder à l’individualisation des autorisations de programme à hauteur de  
225 000 € telle que présentée en annexe 1, 
 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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ANNEXE 1 – Budget primitif (BP) 2021 – Echéanciers prévisionnels des autorisations 
de programme du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental 
 
 
 

 
 
 
 
 
ANNEXE 2 - Budget primitif 2021 – Individualisation des équipements en autorisation 
de programme du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental 
 
 

 
 
 

 
 

Programme : K3 - Systhéme Information et télécommunications

100 000 €                

-  €                        

100 000 €                

100 000 €                

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre Montant individualisé 2021 2022 2023 2024 > 2024

100 000,00 € 9 000,00 € 60 000,00 € 20 000,00 € 11 000,00 € 0,00 €

K31 Informatique 20 100 000,00 € 9 000,00 € 60 000,00 € 20 000,00 € 11 000,00 € 0,00 €

100 000,00 € 9 000,00 € 60 000,00 € 20 000,00 € 11 000,00 € 0,00 €

-  €                        

Echéancier de crédits de paiement

Total K31 - Systèmes d'information

Disponible à l'individualisation :

Montant individualisé au cours de la séance :

Total

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Autorisation de programme

Programme : K4 - Logistique et  patrimoine

125 000 €                

-  €                        

125 000 €                

125 000 €                

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre Montant individualisé 2021 2022 2023 2024 > 2024

125 000,00 € 0,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

K42 Réaménagement locaux technique 23 125 000,00 € 0,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total 125 000,00 € 0,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

-  €                        

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Disponible à l'individualisation :

Montant individualisé au cours de la séance :

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Total K42 Gestion du patrimpoine immobilier
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Votants Pour Contre   

38 38 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossier n° 24B 

 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2021 : budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU les délibérations du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le compte 

administratif et prévoyant l’affectation du résultat du budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental pour l’exercice 2020, 

 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 

budgétaires définies lors de la session du 4 mars 2021, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources, 
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE :  
 
 

- d’adopter au niveau du chapitre, de la section et globalement le budget primitif 2021 

du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental en recettes et en 

dépenses à 1 818 863,03 € soit 1 655 363,03 € en section de fonctionnement  

et 163 500 € en section d’investissement, 

 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N° 25 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 15 avril 2021 - Autorisation de programme et budget primitif 2021 : budget 
annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement 

 

 
LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements ainsi que l’article L3312-6 relatif à l’affectation du résultat,  

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs,  

 
Délibération du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le compte administratif 
2020 et prévoyant l’affectation du résultat du budget annexe de la mission d’assistance 
technique en matière d’eau et d’assainissement pour l’exercice 2020, 

 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant le 
règlement budgétaire et financier du Département, 

 
Considérant que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 
budgétaires définies lors de la session du 04 mars 2021, 
 
Vu l’avis de la commission ressources 
 

2– Aspects budgétaires, 

Le présent rapport présente les propositions budgétaires pour l’exercice 2021.  

 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de budget primitif 2021 
concernant le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement. 

 
Le projet de budget reprend les résultats 2020 tels qu’ils ont été adoptés mais 

auparavant, je vous rappellerai les principales missions de ce budget annexe. 
 
 



1. Les missions du budget annexe : 
 
Les missions du service d’assistance technique en matière d’eau et 

d’assainissement sont de 3 types : 
 

 une mission d’assistance technique auprès des collectivités par le biais de conventions 
ou de prestations du champ concurrentiel ; 

 une mission plus transversale d’acquisition et de maintien des connaissances sur le 
Département avec notamment l’élaboration d’un schéma départemental de gestion des 
sous-produits de l’épuration et la promotion de chartes qualité ; 

 une mission d’instruction des demandes de subventions et des demandes de paiement 
des subventions accordées aux communes ou agglomérations audoises. 

 
 

2. Le budget primitif 2021 : 
 
Le vote du compte administratif 2020 fait apparaître un excédent d’investissement 

de 23 207,59 €. Ce résultat est donc repris en recettes de cette même section dans le projet 
de budget pour 2021.  

 
Ce projet de budget s’élève à 1 177 908,59 € en mouvements budgétaires dont 

1 107 701 € en mouvements réels.  
 

 

 
 

 
2.1. Section de fonctionnement : 

 

 Les recettes : 
 
Les recettes réelles du budget annexe de la mission d’assistance technique en 

matière d’eau et d’assainissement sont quasi stables (+ 8 070 €) par rapport au montant 
budgétisé en 2020. Elles s’élèvent à 1,11 M€. D’un montant de 577 701 €, la prise en charge 
du déficit du budget annexe par le Département est stable et représente 52,15 % (contre 
51,80 % en 2020) des recettes réelles de fonctionnement.  

 
Les recettes relatives à l’activité du service sont identiques à celle de 2020 et 

s’établissent à 0,53 M€. Elles correspondent à des participations de l’Agence de l’Eau à 

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux 1 107 701,00 1 090 701,00

Opérations d'ordre 10 000,00 27 000,00

Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT BUDGETAIRE 1 117 701,00 1 117 701,00

Crédits nouveaux 50 207,59 10 000,00

Reprise du résultat 2020 (R001 et 1068) 0,00 23 207,59

Opérations d'ordre 10 000,00 27 000,00

Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE 60 207,59 60 207,59

TOTAL BP 2021 1 177 908,59 1 177 908,59



hauteur de 0,28 M€ pour les missions d’assistance technique et les missions transversales, 
à des travaux aux collectivités pour 0,16 M€ (participation des communes conventionnées, 
recherche de fuite, contrôle des dispositifs d'auto-surveillance, prestation défense incendie) 
et de la refacturation de mise à disposition de personnel pour l’ATD pour 0,09 M€. 

 
Les opérations d’ordre qui concernent les amortissements sont stables (0,01 M€) 

pour l’exercice 2021. 
 
Le détail des recettes vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 
 
 

 Les dépenses : 
 
Les dépenses réelles du budget annexe de la mission d’assistance technique en 

matière d’eau et d’assainissement sont en légère hausse (+ 11 470 €) pour s’établir  
à 1,09 M€. 

 
Avec 77,19 % des crédits, soit 0,84 M€, le poste « ressources humaines » est la 

principale dépense de cette section avec une hausse de 1,12 %, en lien avec le glissement 
vieillissement technicité (GVT) car les effectifs sont stables. Le programme « systèmes 
d’information et télécommunications » est en légère hausse (+ 920 €) pour s’établir à 7 700 € 
incluant l’augmentation des frais de maintenance du logiciel de gestion du service et des 
abonnements de téléphonie mobile (bascule sur smartphones en 2020). Le  programme 
« logistique et patrimoine » augmente également (+ 2 717 €) pour se porter à 15 300 € 
nécessaire aux frais de gestion des véhicules et de gestion courante. 

 
Quant aux crédits relatifs à l’activité propre du budget annexe, ils sont identiques à 

ceux de 2020 pour s’élever à 0,22 M€ comprenant essentiellement les frais d’analyse des 
eaux résiduaires, l’achat de vêtements de travail, la maintenance et la réparation du matériel, 
l’achat de petits outillages ainsi qu’au remboursement de frais à la collectivité de 
rattachement.  

 
Enfin, les opérations d’ordre qui concernent les amortissements diminuent (- 3 400 €) 

pour s’établir à 0,03 M€. 
  

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021

Environnement et prévention des risques 999 998,28 1 099 631,00 1 024 851,64 1 107 701,00

Prise en charge du déficit du budget annexe 483 024,65 569 631,00 403 242,67 577 701,00

Activité du service eau et assainissement 516 973,63 530 000,00 621 608,97 530 000,00

Administration générale 2,36 0,00 1,13 0,00

  Ressources humaines 2,36 0,00 1,13 0,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 000 000,64 1 099 631,00 1 024 852,77 1 107 701,00

Opérations d'ordre 8 710,00 10 000,00 8 710,00 10 000,00

Amortissements 8 710,00 10 000,00 8 710,00 10 000,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 008 710,64 1 109 631,00 1 033 562,77 1 117 701,00



Le détail des dépenses vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 

2.2. Section d’investissement : 
 

 Les recettes : 
 
En investissement, la recette réelle liée à l’activité du budget annexe d’un montant 

de 10 000 € correspond à la subvention de l’agence de l’eau suite à l’acquisition d’un 
véhicule en 2020. La reprise du résultat s’élève, quant à elle, à 23 207,59 €. 

 
Les opérations d’ordre qui concernent les amortissements baissent (- 3 400 €) pour 

l’exercice 2021 et s’élèvent à 0,03 M€. 
 
Le détail des recettes vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 
 

 

 Les dépenses : 
 

Les dépenses réelles d’investissement d’un montant de 50 207,59 € sont quasi 
stables.  

 
Le budget des dépenses propres au service eau et assainissement est identique à 

celui de 2020 pour s’établir à 17 100 € et concerne l’acquisition ou le renouvellement des 
matériels techniques (mesure de débit, préleveur, appareil de recherche de fuite). Le poste 
« logistique et patrimoine » (19 000 €) baisse de 4 000 € pour le remplacement de véhicules 
vétustes. Le poste « budget et finances » augmente de 5 206,52 € et correspond à des 
crédits de réserves. 

 
Quant aux amortissements, le montant est identique à 2020 soit 0,01 M€. 

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021

Environnement et prévention des risques 193 509,96 221 783,80 183 351,03 223 315,00

Administration générale 792 155,70 857 447,00 829 288,64 867 386,00

   Ressources humaines 775 921,20 832 556,00 808 796,08 841 886,00

   Budget et finances 172,33 5 528,00 2 849,03 2 500,00

   Systèmes d'information et télécommunications 6 454,13 6 780,00 5 850,62 7 700,00

   Logistique et patrimoine 9 608,04 12 583,00 11 792,91 15 300,00

FONCTIONNEMENT REEL 985 665,66 1 079 230,80 1 012 639,67 1 090 701,00

Opérations d'ordre 23 044,98 30 400,00 20 923,10 27 000,00

Amortissements 23 044,98 30 400,00 20 923,10 27 000,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 008 710,64 1 109 630,80 1 033 562,77 1 117 701,00

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021

Environnement et prévention des risques 0,00 0,00 12 064,00 10 000,00

Administration générale 0,00 28 601,07 0,00 23 207,59

   Budget et finances 0,00 28 601,07 0,00 23 207,59

INVESTISSEMENT REEL 0,00 28 601,07 12 064,00 33 207,59

Opérations d'ordre 23 044,98 30 400,00 20 923,10 27 000,00

Amortissements 23 044,98 30 400,00 20 923,10 27 000,00

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 23 044,98 59 001,07 32 987,10 60 207,59



Le détail des dépenses vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 

2.3 Les autorisations de programme : 

 
Je vous propose de voter une autorisation de programme 2021 pour un montant de 

15 000 € pour l’acquisition de véhicules : 
 

 
 

Tels sont les éléments du projet de budget primitif 2021 du budget annexe de la 
mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement que je tenais à vous 
communiquer. 
 

LA PROPOSITION 

 
 

Je vous propose, Mesdames, Messieurs de bien vouloir : 
 

- délibérer sur les points suivants du budget primitif 2021 du budget annexe de la 
mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement : 
 

o le vote de l’autorisation de programme d’un montant de 15 000 € avec son 
échéancier prévisionnel tel que présenté en annexe 1, 

o l’individualisation de l’autorisation de programme à hauteur de 15 000 € telle 
que présentée en annexe 2, 

o le niveau des crédits de paiement, 
o la prise en charge du déficit d’un montant de 577 701 €. 

 
 

La Présidente du Conseil départemental, 
 

 
 

Hélène Sandragné 

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021

Environnement et prévention des risques 14 641,40 17 100,00 12 897,85 17 100,00

Administration générale 0,00 31 901,07 16 772,73 33 107,59

   Budget et finances 0,00 8 901,07 0,00 14 107,59

   Systèmes d'information et télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00

   Logistique et patrimoine 0,00 23 000,00 16 772,73 19 000,00

INVESTISSEMENT REEL 14 641,40 49 001,07 29 670,58 50 207,59

Opérations d'ordre 8 710,00 10 000,00 8 710,00 10 000,00

Amortissements 8 710,00 10 000,00 8 710,00 10 000,00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 23 351,40 59 001,07 38 380,58 60 207,59

AP 2021 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP > 2024

G Environnement et prévention des risques 0 0 0 0 0 0

G1 Eau 0 0 0 0 0 0

K - Administration générale 15 000 15 000 0 0 0 0

K4 - Logistique et patrimoine 15 000 15 000 0 0 0 0

Total général 15 000 15 000 0 0 0 0



ANNEXE 1 – Budget primitif (BP) 2021 - Echéancier prévisionnel de l’autorisation de 
programme relative au budget annexe de la mission d’assistance technique en matière 
d’eau et d’assainissement  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 2 – Budget primitif 2021 – Individualisation des équipements en autorisation 
de programme relative au budget annexe de la mission d’assistance technique en 
matière d’eau et d’assainissement 
 
 
 

 

Programme K4 - Logistique et patrimoine

Montant du programme voté 15 000 €

Déjà individualisé au cours des séances précédentes 0 €

Disponible à l'individualisation 15 000 €

Montant individualisé au cours de la séance 15 000 €

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre Montant individualisé 2021 2022 2023 2024 > 2024

15 000 € 15 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

K41 Acquisition de véhicules 21 15 000 € 15 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL 15 000 € 15 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Disponible à l'individualisation après la présente séance : 0 €

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement

Total action K41 - Moyens courants des services



 
Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossier n° 25A 

 
 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2021 – autorisation de programme - budget annexe 
de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 

budgétaires définies lors de la session du 04 mars 2021, 
 
 

VU l’avis de la commission ressources, 
 

 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE 
 

- de voter, pour le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière 
d’eau et d’assainissement, l’autorisation de programme avec son échéancier 
prévisionnel, pour un montant de 15 000 € concernant le programme K4 
Logistique et patrimoine, telle que présentée en annexe 1, 
 

- de procéder à l’individualisation de l’autorisation de programme à hauteur de 
15 000 € conformément à l’annexe 2, ci-jointe. 

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine
16/04/2021

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine



 
ANNEXE 1 – Budget primitif (BP) 2021 - Echéancier prévisionnel de l’autorisation de 
programme relative au budget annexe de la mission d’assistance technique en matière 
d’eau et d’assainissement  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 2 – Budget primitif 2021 – Individualisation des équipements en autorisation 
de programme relative au budget annexe de la mission d’assistance technique en 
matière d’eau et d’assainissement 
 
 

 

 
 

Programme K4 - Logistique et patrimoine

Montant du programme voté 15 000 €

Déjà individualisé au cours des séances précédentes 0 €

Disponible à l'individualisation 15 000 €

Montant individualisé au cours de la séance 15 000 €

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre Montant individualisé 2021 2022 2023 2024 > 2024

15 000 € 15 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

K41 Acquisition de véhicules 21 15 000 € 15 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL 15 000 € 15 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Disponible à l'individualisation après la présente séance : 0 €

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement

Total action K41 - Moyens courants des services
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote   Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossier n° 25B 

 
 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2021 - budget annexe de la mission d’assistance 
technique en matière d’eau et d’assainissement 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU les délibérations du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le compte 

administratif et prévoyant l’affectation du résultat du budget annexe de la mission 
d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement pour l’exercice 2020, 

 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 

budgétaires définies lors de la session du 04 mars 2021, 
 
 

VU l’avis de la commission ressources, 
 

 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE 
 

- d’adopter au niveau du chapitre, de la section et globalement le budget primitif 2021 
du budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement en recettes et en dépenses à 1 177 908,59 € soit 1 117 701 € en 
section de fonctionnement et 60 207,59 € en section d’investissement. 

 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N°26 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 15 avril 2021 - Budget primitif 2021 : budget annexe du parc départemental / 
laboratoire routier 

 
 

LE CADRE DE REFERENCE 

  
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements ainsi que l’article L3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs, 
 
Délibération du Conseil départemental en date du 27 octobre 2017 intégrant le budget 
annexe du laboratoire routier au sein du budget annexe du parc départemental à partir de 
l’exercice 2018, 
 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 adoptant le règlement 
budgétaire et financier du Département,  

 
Délibérations du Conseil départemental en date du 15 avril 2021 adoptant le compte 
administratif 2020 et prévoyant l’affectation du résultat du budget annexe du parc 
départemental / laboratoire routier, 

 
Considérant que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 
budgétaires définies lors de la session du 4 mars 2021, 

 
Vu l’avis de la commission ressources, 
 

2– Aspects budgétaires, 

Le présent rapport présente les propositions budgétaires pour l’exercice 2021.  

 
 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de budget primitif 2021 
concernant le budget annexe du parc départemental / laboratoire routier.  

 



 

Le projet de budget reprend les résultats 2020 tels qu’ils ont été adoptés mais 
auparavant, je vous rappellerai les principales missions de ce budget annexe. 

1. Les missions du parc départemental / laboratoire routier : 
 

Les missions essentielles du parc sont : 
 

- la gestion de flottes de véhicules (Atelier Magasin), 
- la gestion du réseau radio 40 Mhz (Radio), 
- la réalisation de travaux routiers (Exploitation). 

 
La section atelier est chargée de la gestion de flotte. L’équipe réalise les interventions 

d’entretien courant ne dépendant pas des divisions territoriales, les interventions curatives et 
préventives, les contrôles règlementaires sur les engins et la programmation du 
renouvellement du matériel. 
 

Le magasin assure les missions d’achat des fournitures et accessoires du parc 
départemental. Cela comprend la fourniture des carburants et des consommables des 
véhicules de la flotte et le renouvellement des accessoires, pièces détachées et des 
consommables de tout le matériel de l’exploitation du parc départemental. Le magasin gère 
également le tri et le recyclage de tous les déchets produits sur le site. 
 

La section radio est chargée de l’entretien du réseau de radio communication de la 
direction des routes. Ce réseau comprend 15 relais et environ 270 postes radios répartis 
dans les divisions territoriales et la section exploitation du parc. La section radio apporte 
également une assistance technique à la Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI) 
durant la période estivale. Le technicien est également chargé du montage de certains 
équipements électroniques sur les engins. 

 
La section exploitation réalise des travaux routiers importants nécessitant des moyens 

qui ne seraient pas rentabilisés à l’échelle d’une division territoriale. Elle assure les activités 
suivantes : enduits superficiels, reprofilage de chaussées (FIR), signalisation horizontale, 
élagage, hydrocurage, balayage, tondeuse à grande vitesse et lamier. 
 

L’exploitation intervient également en viabilité hivernale en appui de la division 
territoriale du Carcassonnais. 

 
Depuis le 1er janvier 2018, les missions du laboratoire routier départemental ont été 

intégrées au parc départemental. 
 
Le laboratoire routier départemental assure la réalisation des essais sur site et en 

laboratoire, l’analyse des résultats, des expertises, donne des avis sur dossiers et vérifie les  
pièces techniques (AP, DCE, …). Les prestations du laboratoire routier consistent également 
à analyser les offres des entreprises, à assurer le suivi et le contrôle des travaux et à 
participer au programme des enduits réalisés par le parc. Enfin, il assure la mise à jour des 
pièces techniques, le suivi des normes et documents techniques ou encore la formation des 
contrôleurs et techniciens. 

 
2. Le budget primitif 2021 : 

 
Le vote du compte administratif 2020 du budget annexe du parc départemental / 

laboratoire routier fait apparaître un excédent d’investissement de 3 344 496,81 € qui est 
repris en recettes de cette même section au projet de budget primitif 2021. 
  



 

Ce projet s’élève à la somme de 12 200 728,81 € en mouvements budgétaires dont 
11 022 728,81 € en mouvements réels.  

 

 
 
 

2.1.Section de fonctionnement : 

 

 Les recettes : 
 

Les recettes liées à l’activité du parc départemental / laboratoire routier, d’un montant 
de 6,86 M€, proviennent notamment de la location de matériels divers auprès des centres 
routiers de la Direction des routes et des mobilités (4,37 M€), de la réalisation de travaux 
d’entretien (enduits superficiels d’usure, signalisation horizontale, dépendances vertes), des 
interventions pour la viabilité hivernale (2,21 M€) et des prestations du laboratoire routier 
(0,29 M€). Ces dernières sont en baisse (- 0,14 M€) en lien avec la perte de la recette du 
réseau radio en 2020. Le montant prévisionnel du FCTVA est estimé à 1 409 €. 

 
D’un montant de 626 747,00 €, la prise en charge du déficit augmente de 0,02 M€, et 

représente 8,4 % des recettes de fonctionnement (8,03 % en 2020). 
 
Le détail des recettes vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 
  

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux 6 311 156,00 7 489 156,00

Opérations d'ordre 1 178 000,00

Virement à la section d'investissement

FONCTIONNEMENT BUDGETAIRE 7 489 156,00 7 489 156,00

Crédits nouveaux 4 711 572,81 189 076,00

Reprise du résultats 2020 (R001) 3 344 496,81

Opérations d'ordre 1 178 000,00

Virement à la section de fonctionnement

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE 4 711 572,81 4 711 572,81

TOTAL BP 2020 12 200 728,81 12 200 728,81

CA 2019 Budget 2020 CA 2020 BP 2021

Parc départemental et laboratoire routier 7 513 429,55 7 611 525,00 6 959 743,95 7 487 747,00

Prise en charge du déficit du budget annexe 437 139,29 611 525,00 236 608,41 626 747,00

Activité du Parc départemental et du laboratoire routier 7 076 290,26 7 000 000,00 6 723 135,54 6 861 000,00

Administration générale 3 891,05 761,50 776,18 1 409,00

Ressources humaines 1,52 0,00 14,68 0,00

Budget et finances 3 889,53 761,50 761,50 1 409,00

FONCTIONNEMENT REEL 7 517 320,60 7 612 286,50 6 960 520,13 7 489 156,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 7 517 320,60 7 612 286,50 6 960 520,13 7 489 156,00



 

 Les dépenses : 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement du parc départemental / laboratoire routier 

sont en diminution (0,06 M€) comparé à l’exercice 2020. 
 

Les demandes de crédits liées à l’activité du parc départemental / laboratoire routier 
s’élèvent à 3,85 M€, soit une augmentation de 0,01 M€. Ces dépenses concernent la 
fourniture de carburant, de pièces détachées et divers accessoires liés à l’entretien des 
véhicules et engins, de matériaux nécessaires à la réalisation des chantiers réalisés par les 
équipes de l’exploitation et la prime d’assurance de la flotte orange.  

 
Le poste ressources humaines est en diminution de 0,06 M€ incluant notamment un 

agent en contrat d’apprentissage et la prévision de l’embauche de 3 contractuels en renfort 
pour la période estivale de 4 mois. 

 
Le programme « systèmes d’information et télécommunications » est pratiquement 

identique à l’année 2020, et les postes « logistique et patrimoine » et « budget et finances » 
totalisent quant à eux une baisse de 0,01 M€.  

 
Enfin, les opérations d’ordre qui concernent les amortissements sont en baisse de    

(- 0,06 M€) pour l’exercice 2021. 
 
Le détail des dépenses vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 

 
Section d’investissement : 

 

 Les recettes : 
 

Les recettes réelles sont globalement en hausse (+ 0,17 M€) grâce à la reprise du 
solde de la section d’investissement 2020. Le montant prévisionnel du FCTVA s’élève          
à 0,19 M€. 
 

Le détail des recettes vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 

CA 2019 Budget 2020 CA 2020 BP 2021

Parc départemental et laboratoire routier 3 888 696,46 3 838 880,50 3 602 335,97 3 852 000,00

Administration générale 2 468 205,10 2 530 906,00 2 284 830,65 2 459 156,00

Ressources humaines 2 235 547,71 2 354 476,00 2 184 185,34 2 293 006,00

Budget et finances 777,56 23 700,00 1 060,43 12 700,00

Systèmes d'information et télécommunications 8 018,47 14 900,00 6 638,47 14 300,00

Logistique et patrimoine 223 861,36 137 830,00 92 946,41 139 150,00

FONCTIONNEMENT REEL 6 356 901,56 6 369 786,50 5 887 166,62 6 311 156,00

Opérations d'ordre 1 160 419,04 1 242 500,00 1 073 353,51 1 178 000,00

Amortissements 1 160 419,04 1 242 500,00 1 073 353,51 1 178 000,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 7 517 320,60 7 612 286,50 6 960 520,13 7 489 156,00

CA 2019 Budget 2020 CA 2020 BP 2021

FCTVA 171 713,00 205 775,48 205 775,48 189 076,00

Administration générale (R001) 0,00 3 160 316,87 0,00 3 344 496,81

INVESTISSEMENT REEL 171 713,00 3 366 092,35 205 775,48 3 533 572,81

Opérations d'ordre 1 160 419,04 1 242 500,00 1 073 353,51 1 178 000,00

Amortissements 1 160 419,04 1 242 500,00 1 073 353,51 1 178 000,00

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 332 132,04 4 608 592,35 1 279 128,99 4 711 572,81



 

 Les dépenses : 
 

Globalement, les dépenses d’investissement sont en augmentation de 0,1 M€ par 
rapport au budget 2020. 

 
Pour un total de 1,1 M€, les principaux projets du parc départemental / laboratoire 

routier sont l’acquisition de matériels comme des tracteurs épareuse, des tractopelles, des 
camions, du matériel de viabilité hivernale, des véhicules légers, des fourgons 
d’interventions y compris des matériels pour le laboratoire. 

 
Des travaux sur le patrimoine du Parc sont prévus à hauteur de 0,9 M€, dont 0,35 M€ 

seront affectés à l’aménagement d’un atelier VL dans les bâtiments existants de 
Carcassonne, 0,35 M€ sont inscrits afin de rendre possible l’acquisition d’un bâtiment à 
Limoux et 0,2 M€ sont destinés, en cas d’acquisition, à la réhabilitation de ce dernier. 

 
Les crédits non affectés de la section d’investissement s’élèvent à 2,71 M€. 
 

Le détail des dépenses vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 

Tels sont les éléments du projet de budget primitif 2021 du budget annexe du parc 
départemental / laboratoire routier que je tenais à vous communiquer. 
 
 

LA PROPOSITION : 

 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :  
 

- délibérer sur les points suivants du budget primitif 2021 du budget annexe du parc 
départemental / laboratoire routier : 
 

o le niveau des crédits de paiement, 
 

o la prise en charge du déficit par le budget principal d’un montant            
de 626 747,00 €. 

 
 

La Présidente du Conseil départemental, 
 
 
 
 
 
Hélène Sandragné 

CA 2019 Budget 2020 CA 2020 BP 2021

Parc départemental et laboratoire routier 1 224 198,80 1 120 600,00 1 094 949,05 1 105 800,00

Administration générale 0,00 3 487 992,35 0,00 3 605 772,81

Budget et finances 0,00 3 487 992,35 0,00 2 710 546,93

Logistique et patrimoine 0,00 0,00 0,00 895 225,88

INVESTISSEMENT REEL 1 224 198,80 4 608 592,35 1 094 949,05 4 711 572,81

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 224 198,80 4 608 592,35 1 094 949,05 4 711 572,81



 
Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossier n° 26 

 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2021 – Budget annexe du parc départemental / 
laboratoire routier 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 

approuvant le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU les délibérations du Conseil départemental en date du 15 avril 2021 adoptant le 

compte administratif 2020 et l’affectation du résultat du budget annexe du Parc 
départemental / laboratoire routier, 

 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des 

orientations budgétaires définies lors de la session du 4 mars 2021, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources, 

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE : 
 
- d’adopter au niveau du chapitre, de la section et globalement le budget primitif 2021 
du budget annexe du parc départemental / laboratoire routier en recettes et en 
dépenses à 12 200 728,81 € soit 7 489 156,00 € en section de fonctionnement et  
4 711 572,81 € en section d’investissement. 

 
 
 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N°27 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources  

Session du 15 avril 2021 - Budget primitif 2021 - budget annexe de la structure accueil 
enfance 

 
 
 

LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements ainsi que l’article L3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
Instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics sociaux et 
médico-sociaux, 

 
Délibération du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le compte administratif 
2020 et prévoyant l’affectation du résultat du budget annexe de la structure accueil enfance 
pour l’exercice 2020, 
 
Considérant que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 
budgétaires définies lors de la session du 04 mars 2021, 

 
Vu l’avis de la commission ressources. 
 

 
2 – Aspects budgétaires 
 
Ce rapport présente les propositions budgétaires au titre de l’exercice 2021. 
 
 
 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de budget primitif 2021 

concernant la structure accueil enfance (SAE). 
 
Le projet de budget reprend les résultats 2020 tels qu’ils ont été adoptés. 
 
Auparavant, je vous propose d’aborder les missions de ce budget annexe. 
 
 
 
 
 



Les missions de la structure accueil enfance : 
 

Dans le cadre d’une mission générale de protection des mineurs accueillis et de 
soutien matériel, éducatif et psychologique au mineur et à sa famille, la structure accueil 
enfance se positionne plus spécifiquement dans des fonctions : 

- d’accueil et d’accueil d’urgence ;  
- d’observation ;  
- de conduite d’un projet individualisé pour le mineur ;  
- d’orientation. 
 

La structure accueil enfance a une capacité d’accueil de 54 places (lits d’urgence 
inclus) reparties entre Carcassonne (25 places), Narbonne (22 places), et depuis 2017 à 
Villeneuve-Minervois (7 places). Toutefois compte tenu du nombre de mineurs à accueillir, le 
service a dû poursuivre des partenariats avec des lieux d’accueils dits « alternatifs » comme 
des hôtels ou la MJC de Narbonne. 

 
Ce budget annexe créé au 1er janvier 2015, est soumis à l’instruction comptable M22 

applicable aux établissements et services publics sociaux et médico-sociaux. Le budget est 
voté par groupes fonctionnels pour la section d’exploitation, et par chapitres pour la section 
d’investissement. Le détail figure dans la maquette budgétaire. 
 
 
Le budget primitif 2021 : 
 

Le vote du compte administratif 2020 fait apparaître un déficit d’exploitation de 
101 035,34 €, repris en dépenses de la section d’exploitation, ainsi qu’un déficit 
d’investissement de 742 041,65 € repris en section d’investissement en dépenses et en 
recettes en tant que restes à réaliser au sein du budget pour 2021. 
 

Ce projet s’élève à 7 985 587,99 € en mouvements budgétaires et à 7 882 103,99 € 
en mouvements réels. 

 
 

 
 
  

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux 5 934 027,00 6 121 258,34

Reprise du résultat D002 101 035,34 0,00

Opérations d'ordre 94 840,00 8 644,00

EXPLOITATION BUDGETAIRE 6 129 902,34 6 129 902,34

Crédits nouveaux 1 105 000,00 1 018 804,00

Reprise du résultat D001 742 041,65 0,00

RAR 2020 0,00 742 041,65

Opérations d'ordre 8 644,00 94 840,00

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE 1 855 685,65 1 855 685,65

TOTAL BP 2021 7 985 587,99 7 985 587,99



La section d’exploitation : 
 

• Les recettes : 
 

 
 

La section d’exploitation est financée par une dotation globale annuelle du 
Département. Pour 2021, elle s’élève à 5 879 107,34 € (+ 855 892,37 € par rapport au 
budget 2020). Cette hausse s’explique par la diminution des recettes notamment la 
participation de l’Etat et des autres départements pour les MNA en lien avec la crise sanitaire 
qui a induit une diminution des effectifs mais également par le transfert de la gestion des 
MNA sur le budget principal avec la concrétisation de l’appel à projet et la montée en charge 
de l’offre associative. D’autre part, la reprise du résultat déficitaire à hauteur de 0,1 M€ 
accentue l’augmentation de la dotation. Cette dernière sera perçue par douzième mensuel. 

 
Les autres recettes issues de la tarification concernent notamment : 
 la participation de l’Etat pour les mineurs non accompagnés pour 0,2 M€,  
 les remboursements de frais à hauteur de 33 001 € avec notamment les chèques 

déjeuners (32 000 €), 
 la recette attendue du Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

(FCTVA) pour les dépenses de fonctionnement, estimée à 8 150 €. 
 
 
• Les dépenses : 

 

 
 

La section d’exploitation d’un montant de 6,04 M€ en mouvements réels augmente de 
0,04 M€, et concerne : 

 
- des dépenses liées à la prise en charge quotidienne des jeunes accueillis (0,84 M€) : 

essentiellement l’alimentation (0,31 M€), les locations immobilières (0,16 M€), et 
diverses fournitures et frais (habillement, transports, fournitures médicales…). 

 

- les frais liés au fonctionnement général (5,2 M€) sont constitués notamment par les 

crédits relatifs aux ressources humaines pour 4,57 M€ (- 0,27 %) en lien avec la 

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021 

Enfance Famille 5 490 270,98 5 624 214,97 5 256 952,72 6 081 107,34

Aide sociale à l'enfance 5 490 270,98 5 624 214,97 5 256 952,72 6 081 107,34

Administration générale 36 018,12 460 706,73 36 084,87 40 151,00

Ressources humaines 33 807,63 36 001,00 29 971,15 32 001,00

Budget et finances 2 210,49 4 730,21 6 113,72 8 150,00

Reprise du résultat R002 0,00 419 975,52 0,00 0,00

EXPLOITATION REEL 5 526 289,10 6 084 921,70 5 293 037,59 6 121 258,34

Opérations d'ordre 8 644,00 8 644,00 8 644,00 8 644,00

Amortissements 8 644,00 8 644,00 8 644,00 8 644,00

TOTAL RECETTES D' EXPLOITATION 5 534 933,10 6 093 565,70 5 301 681,59 6 129 902,34

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021 

Enfance Famille 1 174 305,82 973 190,70 814 906,38 838 072,00

Aide sociale à l'enfance 1 174 305,82 973 190,70 814 906,38 838 072,00

Administration générale 5 183 524,70 5 025 535,00 4 920 778,12 5 196 990,34

Ressources humaines 4 901 683,15 4 582 835,00 4 530 850,72 4 570 655,00

Budget et finances 1 040,62 3 500,00 683,06 4 100,00

Systèmes informat & télécom 9 086,44 11 300,00 9 032,14 11 800,00

Logistique et patrimoine 271 714,49 427 900,00 380 212,20 509 400,00

Reprise du déficit D002 0,00 0,00 0,00 101 035,34

EXPLOITATION REEL 6 357 830,52 5 998 725,70 5 735 684,50 6 035 062,34

Opérations d'ordre 82 713,94 94 840,00 87 007,95 94 840,00

Amortissements 82 713,94 94 840,00 87 007,95 94 840,00

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 6 440 544,46 6 093 565,70 5 822 692,45 6 129 902,34



poursuite de la réorganisation au sein des structures des SAE, les dépenses relatives au 
patrimoine (0,51 M€) avec principalement la location et l’entretien des bâtiments  
(0,16 M€), l’intervention de prestataires extérieurs pour le ménage (0,19 M€) en 
augmentation du fait des mesures sanitaires, les fluides (0,13 M€) et les frais de gestion 
courante (0,03 M€). 

 
Par ailleurs, l’exercice 2020 fait ressortir un déficit de la section d’exploitation repris à la 

même section en 2021 pour 101 035,34 €. 
 

 
La section d’investissement : 

 
• Les recettes : 

 

 
 

Une subvention du Département à hauteur de 1,75 M€, dont 0,74 M€ de restes à 
réaliser au titre de 2020, est nécessaire à l’équilibre de la section au regard des projets 
d’investissement de l’exercice 2021. 

 
Le budget annexe de la SAE peut prétendre au FCTVA à hauteur de 9 544 € sur la 

base des dépenses éligibles de 2020. 
 
 

• Les dépenses : 
 

 
 

En matière d’investissement pour 2021, il est prévu un montant global de 1,1 M€. Ce 
montant de crédits devrait permettre la réalisation de travaux de restructuration dans les 
SAE de Narbonne (0,7 M€), Carcassonne (0,1 M€) et Villeneuve-Minervois (0,05 M€), des 
études pour l’aménagement du domaine de la Sale, l’acquisition de mobiliers et 
électroménagers pour l’équipement des différents sites (0,04 M€) ainsi que le remplacement 
de plusieurs véhicules plus appropriés au besoin (0,06 M€).  

 
Enfin, l’exercice 2020 fait ressortir un déficit de la section d’investissement repris à la 

même section en 2021 pour 742 041,65 €, montant qui est financé par les restes à réaliser 
en recettes d’investissement du même montant. 

 
 

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021 

Enfance Famille 0,00 1 207 136,01 0,00 1 751 301,65

Aide sociale à l'enfance 0,00 1 207 136,01 0,00 1 751 301,65

Administration générale 16 683,68 66 530,94 5 724,95 9 544,00

Budget et finances 16 683,68 5 724,95 5 724,95 9 544,00

Excédent (10682) 0,00 0,00 0,00 0,00

Reprise du résultat R001 0,00 60 805,99 0,00 0,00

INVESTISSEMENT REEL 16 683,68 1 273 666,95 5 724,95 1 760 845,65

Opérations d'ordre 82 713,94 94 840,00 87 007,95 94 840,00

Amortissements 82 713,94 94 840,00 87 007,95 94 840,00

TOTAL RECETTES D' INVESTISSEMENT 99 397,62 1 368 506,95 92 732,90 1 855 685,65

CA 2019 BUDGET 2020 CA 2020 BP 2021 

Administration générale 35 732,89 1 359 862,95 886 936,54 1 847 041,65

Budget et finances 0,00 0,00 0,00 0,00

Logistique et patrimoine 35 732,89 1 359 862,95 886 936,54 1 105 000,00

Reprise du résultat D001 0,00 0,00 0,00 742 041,65

INVESTISSEMENT REEL 35 732,89 1 359 862,95 886 936,54 1 847 041,65

Opérations d'ordre 8 644,00 8 644,00 8 644,00 8 644,00

Amortissements 8 644,00 8 644,00 8 644,00 8 644,00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 44 376,89 1 368 506,95 895 580,54 1 855 685,65



La tarification 2021 : 
 

Comme évoqué précédemment l’équilibre du budget annexe de la structure accueil 
enfance repose sur les produits issus de la tarification, essentiellement la dotation globale du 
Département. Les produits de tarification sont fonction de l’activité de la structure. 
 

Le nombre de journées réalisées en 2020 indique la présence effective des enfants 
confiés à la SAE de l’Aude. Il s’élève à 14 452 journées pour les unités de Carcassonne, 
Narbonne et Villeneuve-Minervois, soit une diminution de 4 492 journées par rapport à 2019 
(- 23,71 % après une baisse de 31,83 % en 2019). Au total, 371 enfants ont séjourné à la 
SAE de l’Aude (contre 510 enfants en 2019). 

 
La tarification en prix de journée (PJ) repose sur un mode de calcul basé sur un 

volume d’activité prévisionnel. Le nombre de journées fait l’objet d’une moyenne sur les trois 
dernières années, celui-ci a été évalué à 20 395 journées pour l’année 2021 (y compris la 
prise en charge des mineurs non accompagnés estimée à 7 585 jours). Les dépenses 
totales sont diminuées des dotations et produits à la charge de tiers (usagers, Etat, caisse 
des allocations familiales…). Dans les recettes, est intégrée la participation de l’Etat pour la 
mise à l’abri des mineurs non accompagnés.  

 
Ainsi, le tarif pour 2021 s’établit à 458,95 € en hausse par rapport à celui de 2020 qui 

était de 200,70 €. Cette hausse du tarif est due à la baisse des effectifs accueillis (371 en 
2020 contre 514 mineurs accueillis en 2019) qui induit inévitablement un coût de prise en 
charge plus important car les frais de structure sont relativement fixes et ne diminuent pas 
aussi vite que les effectifs. Par ailleurs, les recettes propres de la SAE (hors prises-en du 
déficit par le département) diminuent de façon importante du fait du transfert de la gestion 
des MNA sur le budget principal. 

 
 La structure accueil enfance bénéficiera donc de recettes issues : 

 
 Du prix de journée appliqué aux autres départements, soit 458,95 € la journée ;  

 
 D’une dotation globale annuelle du Département versée par douzième d’un montant 

de 5 879 107,34 €, soit près de 12 810 jours (hors prise en charge des MNA). 
 

Tels sont les éléments du projet de budget primitif 2021 du budget annexe de la 
structure accueil enfance que je tenais à vous communiquer. 
 

LA PROPOSITION : 

 
Je vous serais obligé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

- délibérer sur les points suivants du budget primitif 2021 du budget annexe de la 
structure accueil enfance : 

 
o le niveau des crédits de paiement, 
o la dotation globale annuelle d’un montant de 5 879 107,34 € qui sera versée 

par douzième, 
o la subvention d’investissement d’un montant plafond de 1 009 260 €, 
o le prix de journée 2021 d’un montant de 458,95 €. 

 
La Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 

Hélène Sandragné 



 
Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 15 avril 2021 

 
Dossier n° 27 

 
 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2021 - budget annexe de la structure accueil enfance 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’Instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics 

sociaux et médico-sociaux, 
 
 
VU les délibérations du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le compte 

administratif 2020 et l’affectation du résultat du budget annexe de la structure accueil 
enfance, 

 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des 

orientations budgétaires définies lors de la session du 4 mars 2021, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources,  
 

 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE 
 
 

- d’adopter au niveau du chapitre, du groupe fonctionnel, de la section et globalement le 
budget primitif 2021 du budget annexe de la structure accueil enfance en recettes et en 
dépenses à 7 985 587,99 € soit 6 129 902,34 € en section d’exploitation et 1 855 685,65 € 
en section d’investissement, 

 

- d’adopter la dotation globale annuelle d’un montant de 5 879 107,34 € qui sera versée 
par douzième, 

 

- d’adopter la subvention d’investissement d’un montant plafond de 1 009 260 €, 
 
- de fixer le prix de journée 2021 à 458,95 €. 

 

 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Département de l'Aude - Structure Accueil Enfance -SAE

M22

BUDGET PRIMITIF

ANNEE 2021
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CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit� publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 1 : DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Dépenses 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

Dépenses afférentes à l'exploitation courante (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

60611 Achats non stockés de matières et fournitures - Eau et assainissement 10 907,49 24 197,12 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00
60612 Achats non stockés de matières et fournitures - Énergie, électricité 34 905,95 43 692,07 0,00 44 400,00 44 400,00 44 400,00
60621 Achats non stockés de matières et fournitures - Combustibles et 

carburants
70 033,09 56 510,81 0,00 76 000,00 76 000,00 76 000,00

60622 Achats non stockés de matières et fournitures - Produits d'entretien 6 522,25 10 000,00 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00
60624 Achats non stockés de matières et fournitures - Fournitures 

administratives
2 194,29 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00

60625 Achats non stockés de matières et fournitures - Fournitures scolaires, 
éducatives et de loisirs

25 109,24 33 945,34 0,00 29 000,00 29 000,00 29 000,00

60628 Achats non stockés de matières et fournitures - Autres fournitures 
non stockées

53 056,80 55 650,00 0,00 53 500,00 53 500,00 53 500,00

6063 Achats non stockés de matières et fournitures - Alimentation 273 817,04 64 109,60 0,00 68 000,00 68 000,00 68 000,00
6066 Achats non stockés de matières et fournitures - Fournitures médicales 14 711,42 19 454,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00
6068 Achats non stockés de matières et fournitures - Autres achats non 

stockés de matières et fournitures
5 496,31 11 800,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

62428 Transports de biens, d'usagers et transports collectifs du personnel - 
Transports d'usagers - Transports d'usagers - Autres transports 
d'usagers

47 715,85 58 994,00 0,00 76 800,00 76 800,00 76 800,00

6251 Déplacements, missions et réceptions - Voyages et déplacements 3 289,00 1 500,00 0,00 2 300,00 2 300,00 2 300,00
6256 Déplacements, missions et réceptions - Missions 19 407,34 31 400,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00
6262 Frais postaux et frais de télécommunications - Frais de 

télécommunication
8 203,96 8 800,00 0,00 8 800,00 8 800,00 8 800,00

6281 Divers - Prestations de blanchissage à l'extérieur 6 357,24 9 980,06 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00
6282 Divers - Prestations d'alimentation à l'extérieur 125 780,77 276 589,00 0,00 240 900,00 240 900,00 240 900,00
6283 Divers - Prestation de nettoyage à l'extérieur 32 918,00 141 500,00 0,00 190 000,00 190 000,00 190 000,00
6287 Divers - Remboursement de frais 13 162,81 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6288 Divers - Autres 6 443,00 7 417,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL GROUPE 1 760 031,85 859 539,00 0,00 892 200,00 892 200,00 892 200,00 892 200,00
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GROUPE 2 : DEPENSES AFFERENTES AU PERSONNEL

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Dépenses 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

Dépenses afférentes au personnel (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

6221 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Frais de recrutement 
du personnel

330,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62238 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Intervenants 
médicaux - Autres

41 546,56 13 500,00 0,00 21 000,00 21 000,00 21 000,00

6226 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Honoraires 23 910,00 6 500,00 0,00 4 672,00 4 672,00 4 672,00
6331 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres 

organismes) - Versement de transport
26 561,62 22 390,00 0,00 23 200,00 23 200,00 23 200,00

6338 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres 
organismes) - Autres impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunérations

28 076,15 19 740,00 0,00 27 500,00 27 500,00 27 500,00

64111 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et 
stagiaire - Rémunération principale

1 440 312,93 1 855 400,00 0,00 1 920 000,00 1 920 000,00 1 920 000,00

64112 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et 
stagiaire - NBI, supplément familial de traitement et indemnité de 
résidence

50 139,40 70 450,00 0,00 94 000,00 94 000,00 94 000,00

641181 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et 
stagiaire - Autres indemnités - Gratifications des stagiaires

0,00 6 225,00 0,00 4 500,00 4 500,00 4 500,00

641188 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et 
stagiaire - Autres indemnités - Autres

428 657,65 714 430,00 0,00 650 000,00 650 000,00 650 000,00

64131 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non titulaire 
sur emplois permanents - Rémunération principale

127 755,13 182 430,00 0,00 160 000,00 160 000,00 160 000,00

64138 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non titulaire 
sur emplois permanents - Autres indemnités

52 118,55 62 620,00 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

64151 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non médical de 
remplacement - Rémunération principale

982 629,29 242 230,00 0,00 180 000,00 180 000,00 180 000,00

64158 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non médical de 
remplacement - Autres indemnités

304 058,16 75 970,00 0,00 90 000,00 90 000,00 90 000,00

6417 Rémunérations du personnel non médical - Apprentis 52 451,25 55 060,00 0,00 75 000,00 75 000,00 75 000,00
6421 Rémunération du personnel médical - Praticiens 23 400,00 27 950,00 0,00 26 000,00 26 000,00 26 000,00
64511 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non 

médical - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F
642 810,39 431 140,00 0,00 420 000,00 420 000,00 420 000,00

64513 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non 104 674,22 74 870,00 0,00 90 000,00 90 000,00 90 000,00
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médical - Cotisations aux caisses de retraite
64514 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non 

médical - Cotisations à l'A.S.S.E.D.I.C.
55 775,48 18 580,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

64515 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non 
médical - Cotisations à la C.N.R.A.C.L.

452 873,82 581 380,00 0,00 580 000,00 580 000,00 580 000,00

64518 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non 
médical - Cotisations aux autres organismes sociaux

59 298,89 55 335,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

64521 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - 
Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6 980,76 8 250,00 0,00 7 500,00 7 500,00 7 500,00

64523 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - 
Cotisations aux caisses de retraite

1 194,90 1 440,00 0,00 2 250,00 2 250,00 2 250,00

64524 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - 
Cotisations à l'A.S.S.E.D.I.C.

947,88 1 140,00 0,00 1 100,00 1 100,00 1 100,00

64525 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - 
Cotisations à la C.N.R.A.C.L.

0,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

64528 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - 
Cotisations aux autres organismes sociaux

0,00 200,00 0,00 200,00 200,00 200,00

6471 Autres charges sociales - Prestations versées pour le compte du 
F.N.A.L.

14 540,70 12 130,00 0,00 13 000,00 13 000,00 13 000,00

6472 Autres charges sociales - Fonds de solidarité 8 724,07 7 275,00 0,00 9 500,00 9 500,00 9 500,00
6475 Autres charges sociales - Médecine du travail 808,40 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00
64788 Autres charges sociales - Autres 2 494,43 3 965,00 0,00 4 400,00 4 400,00 4 400,00
6488 Autres charges de personnel - Autres charges diverses de personnel 87,00 200,00 0,00 200,00 200,00 200,00

TOTAL GROUPE 2 4 933 157,63 4 553 800,00 0,00 4 552 022,00 4 552 022,00 4 552 022,00 4 552 022,00
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CHARGES EXCEPTIONNELLES (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses afférentes à la structure (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

6132 Locations - Locations immobilières 471 806,59 264 300,00 0,00 282 500,00 282 500,00 282 500,00
6135 Locations - Locations mobilières 6 762,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
61351 Locations mobilières - Informatique 0,00 2 500,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
61353 Locations mobilières - Matériel de transport 0,00 6 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00
614 Charges locatives et de copropriété 1 711,43 1 700,00 0,00 7 500,00 7 500,00 7 500,00
61521 Bâtiments publics 41 758,26 44 828,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00
61528 Entretien et réparations sur biens immobiliers - Autres 5 711,48 17 150,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00
61558 Entretien et réparations - Autres matériels et outillages 18 907,20 20 872,82 0,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00
61568 Entretien et réparations - Autres 4 769,22 5 522,00 0,00 7 500,00 7 500,00 7 500,00
6161 Primes d'assurances - Multirisques 0,00 6 627,18 0,00 7 000,00 7 000,00 7 000,00
6182 Divers - Documentation générale et technique 1 062,52 1 900,28 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6184 Divers - Concours divers (cotisations...) 32 898,69 32 200,00 0,00 28 400,00 28 400,00 28 400,00
6188 Divers - Autres frais divers 42 195,32 45 335,00 0,00 41 300,00 41 300,00 41 300,00
63513 Autres impôts, taxes et versements assimilés (administration des 

impôts) - Autres impôts locaux
0,00 2 599,72 0,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00

6354 Autres impôts, taxes et versements assimilés (administration des 
impôts) - Droits d'enregistrement et de timbre

409,52 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00

6588 Charges diverses de gestion courante - Autres 8 920,09 5 665,00 0,00 8 005,00 8 005,00 8 005,00
6711 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion - Intérêts 

moratoires et pénalités sur marchés
1 040,62 2 623,53 0,00 3 100,00 3 100,00 3 100,00

6718 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion - Autres charges 
exceptionnelles sur opérations de gestion

0,00 476,47 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 26 687,62 124 186,70 0,00 10 600,00 10 600,00 10 600,00
678 Autres charges exceptionnelles 0,00 400,00 0,00 400,00 400,00 400,00
68112 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions : 

charges d'exploitation - Immobilisations corporelles
82 713,94 84 840,00 0,00 94 840,00 94 840,00 94 840,00
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Reconductions Mesures 
nouvelles
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TOTAL GROUPE 3 747 354,98 680 226,70 0,00 584 645,00 584 645,00 584 645,00 584 645,00

TOTAL GENERAL 
(GROUPE 1 + GROUPE 2 + GROUPE 3)

6 440 544,46 6 093 565,70 0,00 6 028 867,00 6 028 867,00 6 028 867,00 6 028 867,00

 Report à 
nouveau en n-2

 Report à 
nouveau en n-1

 Report à nouveau en n

002 Déficit de la section d'exploitation reporté 0,00 0,00 101 035,34

TOTAL DEPENSE D'EXPLOITATION 6 440 544,46 6 093 565,70 6 129 902,34
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Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

Produits de la tarification (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

7328 Produits à la charge de l'état - Autres modes de tarification 710 210,00 500 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00
73331 Produits à la charge du département (hors EHPAD) - secteur 

protection de l'enfance - Dotation globale
4 678 675,12 5 023 214,97 0,00 5 879 107,34 5 879 107,34 5 879 107,34

73332 Produits à la charge du département (hors EHPAD) - secteur 
protection de l'enfance - Prix de journée

100 306,16 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7348 Produits à la charge de l'usager (hors EHPAD) - Autres secteurs 0,00 0,00 0,00 900,00 900,00 900,00

TOTAL GROUPE 1 5 489 191,28 5 623 214,97 0,00 6 080 007,34 6 080 007,34 6 080 007,34 6 080 007,34
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Budget prévisionnel propos2 Recettes 
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exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

Autres produits relatifs à l'exploitation (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

744 FCTVA 2 082,49 4 730,21 0,00 8 150,00 8 150,00 8 150,00
7542 Remboursements de frais - Remboursement par la sécurité sociale de 

frais médicaux et paramédicaux
877,01 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00

7548 Remboursements de frais - Autres remboursements de frais 34 008,98 36 500,00 0,00 32 500,00 32 500,00 32 500,00
7588 Produits divers de gestion courante - Autres produits divers de 

gestion courante
1,34 1,00 0,00 1,00 1,00 1,00

TOTAL GROUPE 2 36 969,82 41 731,21 0,00 41 151,00 41 151,00 41 151,00 41 151,00
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Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Recettes 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

PRODUITS EXCEPTIONNELS (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la 
déchéance quadriennale

128,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Produits financiers et produits non encaissables (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

777 Quote-part des subventions d'investissement virées au résultat de 
l'exercice

8 644,00 8 644,00 0,00 8 644,00 8 644,00 8 644,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 100,00 100,00 100,00

TOTAL GROUPE 3 8 772,00 8 644,00 0,00 8 744,00 8 744,00 8 744,00 8 744,00

TOTAL GENERAL 
(GROUPE 1 + GROUPE 2 + GROUPE 3)

5 534 933,10 5 673 590,18 0,00 6 129 902,34 6 129 902,34 6 129 902,34 6 129 902,34

 Report à 
nouveau en n-2

 Report à 
nouveau en n-1

 Report à nouveau en n

002 Excédent de la section d'exploitation reporté 1 325 586,88 419 975,52 0,00

TOTAL RECETTE D'EXPLOITATION 6 860 519,98 6 093 565,70 6 129 902,34
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Section d'investissement : emplois

Réel n-2 Budget exécutoire 
n-1

Budget prévisionnel 
n

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
1392 Subventions d'investissement inscrites au compte de résultat - Collectivités et établissements 

publics
8 644,00 8 644,00 8 644,00

Autres emplois
275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 2 000,00 0,00

Acquisition d'éléments de l'actif immobilisé
2031 Frais d'études, de recherche et de développement et d'insertion - Frais d'études 0,00 50 000,00 150 000,00

2131 Constructions sur sol propre - Bâtiments 0,00 850 000,00 0,00

2182 Autres immobilisations corporelles - Matériel de transport 23 090,48 15 000,00 60 000,00

2184 Autres immobilisations corporelles - Mobilier 12 642,41 42 862,95 45 000,00

2313 Immobilisations corporelles en cours - Constructions sur sol propre 0,00 400 000,00 800 000,00

2318 Immobilisations corporelles en cours - Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 50 000,00

 
 Total Section d'investissement : emplois 44 376,89 1 368 506,95 1 113 644,00

 Résultat d'investissement de l'exercice (Excédent) 55 020,73 0,00 742 041,65

001 Résultat cumulé antérieur à reporter (Déficit) 0,00 0,00 742 041,65

003 Excédent prévisionnel d'investissement 60 805,99 0,00 0,00

 TOTAL GENERAL 105 182,88 1 368 506,95 1 855 685,65
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Section d'investissement : ressources

Réel n-2 Budget exécutoire 
n-1

Budget prévisionnel 
n

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS
28131 Amortissements des immobilisations corporelles - Bâtiments 36 963,00 36 963,00 37 000,00

28182 Amortissements des immobilisations corporelles - Matériel de transport 24 880,00 28 179,10 27 000,00

28183 Amortissements des immobilisations corporelles - Matériel de bureau et matériel informatique 840,00 840,00 840,00

28184 Amortissements des immobilisations corporelles - Mobilier 15 975,49 18 857,90 30 000,00

28188 Amortissements des immobilisations corporelles - Autres immobilisations corporelles 4 055,45 0,00 0,00

Augmentation des capitaux propres
10222 Dotations et fonds divers - FCTVA 16 683,68 5 724,95 9 544,00

1312 Subventions d'équipement transférables - Collectivités et établissements publics 0,00 1 207 136,01 1 751 301,65

 
 Total Section d'investissement : ressources 99 397,62 1 297 700,96 1 855 685,65

 Résultat d'investissement de l'exercice (Déficit) 0,00 60 805,99 0,00

001 Résultat cumulé antérieur (Excédent) 5 785,26 60 805,99 0,00

 Déficit prévisionnel d'investissement 0,00 0,00 0,00

 TOTAL GENERAL 105 182,88 1 358 506,95 1 855 685,65
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